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1.  CONTEXTE 

1.1 Elaboration et mise en œuvre du Plan de lutte contre les algues vertes 

Suite à l’annonce du plan gouvernemental de lutte contre les algues vertes en février 2010, le 
Préfet de Région a confié au Président de la Commission Locale de l’Eau du SAGE du Bas-Léon  le soin 
de prendre en charge le dossier de lutte contre la prolifération des algues vertes sur l’Anse de Guissény 
(bassins versants du Quillimadec et de l’Alanan).  

L’élaboration du dossier (charte de territoire et convention cadre) a été confiée à une 
commission spécifique composée de 50 membres (élus, acteurs du monde socioprofessionnels, 
partenaires techniques et financiers : Etat - Préfecture de la Région, Agence de l’Eau Loire – Bretagne, 
Conseil Régional de Bretagne, Conseil Départemental du Finistère). Parallèlement,  la prestation 
d’assistance à l’élaboration du projet territorial algues vertes de l’Anse de Guissény a été confiée au 
bureau d’études SCE de Nantes, chargé d’appuyer la commission dans ses travaux. Ces travaux 
d’élaboration ont été supervisés par la cellule d’animation du SAGE en collaboration étroite, sur le plan 
technique, avec l’animatrice en charge du contrat de bassin versant Quillimadec-Alanan.  

Le programme d’actions, qui porte sur la période 2013 à 2015, est le résultat d’une 
concertation à l’échelle du bassin versant du Quillimadec-Alanan. Cette concertation a été 
essentiellement organisée dans le cadre de multiples réunions : groupes techniques, commissions 
« algues vertes », réunion des agriculteurs ressources ou référents.  

La Charte de territoire « Anse de Guissény » qui formalise le projet de territoire et le plan 
d’actions, a été validée en CLE le 28 septembre 2012. Le document a fait l’objet d’une validation 
politique en novembre 2012, par l’ensemble des acteurs impliqués, permettant ainsi d’envisager sa 
mise en œuvre dès le premier trimestre 2013.   

1.2 Rappel des objectifs de la charte de territoire 2013-2015 

L’objectif à atteindre est celui de la réduction significative des fuites d’azote. Il faut rappeler 
que 95% de l’azote qui parvient à l’exutoire provient de l’agriculture, les 5% restants provenant de 
l’assainissement domestique des eaux usées et de l’assainissement industriel.  

La mise en œuvre de la charte de territoire qui vise à réduire les flux et les concentrations de 
nutriments dans les cours d’eau et à leurs exutoires pour la période 2012-2015, est basée sur : 

- des objectifs de résultats et la réalisation des actions prévues dans le programme 
(l’amélioration des pratiques, l’évolution de systèmes agricoles grâce aux accompagnements 

individuels et collectifs, de nouvelles expérimentations, la reconquête et la gestion adaptée des 

zones naturelles à vocation dénitrifiante, amélioration du maillage bocager, etc...) 

- des indicateurs permettant d’évaluer l’atteinte de ces objectifs.  

Parmi les objectifs clairement affichés dans la Charte de territoire figurent :  

� la réduction des concentrations en nitrates dans les cours d’eau, avec l’atteinte d’un quantile 
90 de 46mg/l pour le Quillimadec et de 34 mg/l pour l’Alanan d’ici 2015.  

� la réduction de la pression azotée totale de 90 T d’ici 2015. 

� l’adhésion massive des exploitants agricoles aux mesures mentionnées dans la Charte. 
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Les résultats attendus sont donc suspendus à une adhésion massive des exploitants agricoles. Des 
échéances ont été mentionnées dans la Charte :  

� Pour fin mars 2014 : 90% des agriculteurs ayant plus de 10 ha de SAU sur les bassins versants 
concernés (soit 151 exploitations), devront avoir réalisé un diagnostic précis de leurs pratiques 
agronomiques. 

� Fin septembre 2014 : les engagements individuels qui devront être signés par les agriculteurs 
devront concerner 70% de la SAU totale, soit environ 4 230 ha. 

 

1.3 Répartition des maîtrises d’ouvrage des actions mentionnées dans la charte de 
territoire 2013-2015 

Le Syndicat Mixte des Eaux du Bas-Léon (SMBL), porteur du projet de la charte de territoire est 
accompagné dans sa mission par des partenaires privilégiés que sont la Communauté de Communes 
du Pays de Lesneven et de la Côte des Légendes (CCPLCL) et la Chambre d’Agriculture. La mise en 
œuvre du programme, implique également de nombreux autres maîtres d'ouvrage locaux : 
agriculteurs, organismes professionnels et économiques, entreprises privées. 

 La maîtrise d’ouvrage des actions de la charte de territoire 2013-2015 a été répartie comme suit :  

� le SMBL, maître d’ouvrage de la plupart des actions : 

- Accompagnement individuel des agriculteurs en contrat d’objectifs 
- Animation collective  
- Coordination générale 
- Valorisation des produits agricoles 
- Aménagement : zones humides, bocage 
- Suivi d’études complémentaires 
- Suivi de la qualité de l’eau en nitrates, phosphore 

�  la CCPLCL, maitre d’ouvrage de certaines actions bien spécifiques : 

- Ramassage des algues vertes 
- Foncier agricole : promotion des échanges amiables de terres pour améliorer le 

parcellaire des exploitants 

� les prescripteurs dans le cadre de la convention cadre et de certaines prestations de conseil auprès 
des agriculteurs 

� les agriculteurs lorsqu’il s’agit d’investissements, de MAE ou d’échanges de terre 

 

Certaines actions sont conduites hors charte, dans le cadre du contrat de bassin versant 2013-2015 :  

- Réhabilitation des assainissements non collectifs : dispositif animé par la CCPLCL avec 
des aides à l’investissement de l’Agence de l’eau pour les particuliers 

- Animation de la charte de désherbage des communes : maitrise d’ouvrage de la 
CCPLCL 

- Suivi de la qualité de l’eau en phytosanitaires : maitrise d’ouvrage du SMBL 
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1.4 Moyens humains dans le cadre de la charte de territoire 2013-2015 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la charte de territoire, et afin de répondre aux objectifs 
fixés dans le programme d’actions, le Syndicat Mixte des eaux du Bas-Léon a recruté deux agents à 
temps plein à compter de janvier 2013. Ces deux agents ont la charge de réaliser avec les agriculteurs 
du bassin-versant les diagnostics et suivis agronomiques.  

 L’animatrice du bassin versant du Quillimadec-Alanan, salariée de la Communauté de 
communes du Pays de Lesneven et de la Côte des Légendes, est mise à disposition du SMBL pour 
assurer la coordination et la mise en œuvre de la Charte de territoire.  

1.5 Perspectives de portage d’un nouveau programme après 2015 

Dans le cadre de la mise en œuvre du SAGE du Bas-Léon (Schéma d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux), les élus locaux ont acté le principe d’une réorganisation des maitrises d’ouvrage 
locales.  

Le SMBL assurera désormais la maîtrise d’ouvrage des volets transversaux, ainsi que des 
actions faisant l’objet d’une mutualisation à l’échelle du périmètre du SAGE. Les communautés de 
communes auront la charge de conduire les volets opérationnels historiques.  

La Communauté de communes du Pays de Lesneven et de la Côte des Légendes assurera le 
portage des actions à compter de 2016, ainsi que la mise en œuvre du 2nd plan de lutte contre les 
algues vertes.  
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2. BILAN TECHNIQUE 2013-2015 : MISE EN ŒUVRE DE LA CHARTE DE 
TERRITOIRE  

Le programme d’actions du plan de lutte contre les algues vertes en Baie de Guissény – bassin 
versant du Quillimadec - Alanan est présenté sous la forme de « fiches actions », déclinées par 
thématiques. Aussi, le bilan de l’année 2015 est donc présenté et décliné suivant les actions 
mentionnées dans chacune de ces fiches. Des précisions sont également apportées concernant les 
perspectives d’actions envisagées pour le programme de l’année 2016, et les suites à donner dans le 
cadre du 2nd plan.  

2.1 Fiche action 1 :  

ACTION DE MUTUALISATION DES PLANS D’ÉPANDAGE :  

L’objectif est de valoriser au mieux les effluents organiques des différentes exploitations afin de 
diminuer les achats d’engrais minéraux. Cette meilleure valorisation passe par le développement des 
échanges d’effluents. En 2014, les actions suivantes ont été mises en place :  

� La mise en relation des exploitants souhaitant donner des déjections avec des exploitants 
volontaires pour en recevoir. Ces informations ont été recueillies lors des diagnostics 
individuels. 

Bilan : Sur les 104 exploitations rencontrées, 20 exploitations se sont positionnées comme intéressées 
pour recevoir des déjections, 8 autres pour exporter des déjections. 7 exploitations ont été mises en 
contact. 

 

� Etablissement d'une convention annuelle d'épandage : transposition du dispositif mis en place 
par la Chambre d’Agriculture sur le bassin-versant de Douarnenez. 

Ces dispositifs ont pour objectif de :  

- Faciliter les échanges de déjections,  

- Faciliter la gestion des petits excédents liés à un assolement particulier chez un exploitant 
donné et/ou un de ses prêteurs de terre. 

 

Une information des prescripteurs en plan de fumure a été menée sur la base des documents 
présentés en annexe 1.  

� Aucun exploitant ou prescripteur n’a sollicité l’utilisation de la convention annuelle d’épandage sur 
la saison 2013/2014. Fin 2014, l’action s’est donc arrêtée. 

 

ECHANGE AVEC LES PRESCRIPTEURS : 

Les 2 conseillers du bassin versant ont échangé régulièrement avec les prescripteurs en plan de fumure 
des exploitants sur le contenu du contrat d’objectifs de ces exploitants. 
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2.2 Fiche action 5 : Accompagnement individuel des exploitations 

RÉALISATION DES DIAGNOSTICS INDIVIDUELS (PHASE 1) :  

Les diagnostics individuels ont pour objectif d’identifier (compte tenu des différents freins : foncier, 
technique, scientifique, ect…) les possibilités existantes pour réduire les fuites d’azote  au sein des 
différentes exploitations agricoles ayant au moins 10 ha sur le bassin-versant. A l’issue des diagnostics, 
les exploitants choisissent, sur la base du volontariat, de s’engager ou non dans des objectifs 
d’amélioration de leurs pratiques, voire d’évolution de systèmes.  

Rappel des objectifs :  

� Mars 2014 : 90 % des 168 exploitations de plus de 10 ha diagnostiquées  

� Septembre 2014 : Engagements individuels des exploitants sur 70 % de la SAU du bassin 
versant. 
 

Les diagnostics individuels se basent sur l’analyse du système de production et de la structure actuelle 
de l’exploitation, afin de mettre en évidence les évolutions possibles permettant de limiter au mieux 
les fuites d’azote. Ils abordent donc les points relatifs à la pression à l’échelle de l’exploitation, la 
gestion des espaces, les pratiques en termes de fertilisation, de rotations culturales, etc... 

L’accompagnement individuel des exploitants a démarré dès le mois de mars 2013. En décembre 
2014, le bilan était le suivant : 

- 161 exploitations ont été contactées par les conseillers, 

- 50 agriculteurs ont refusé de réaliser le diagnostic, en avançant des raisons multiples cités ci-
après 

- 8 diagnostics étaient finalisés mais non contractualisés : refus de signature  

- 104 contrats d’objectifs de base ont été signés par les exploitants  
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Les 50 exploitations n’ayant pas accepté la réalisation d’un diagnostic ont invoqué les raisons 
suivantes : 

Raisons 
en % des raisons de refus 

Refus non argumenté 18.4 % 

Retraite proche ou arrêt de la production proche 18.4 % 

Estime s'être suffisamment engagé et bien faire les 

choses 12.2 % 

Par protestation contre la politique locale ou nationale 10.2 % 

Trop de lois et de contrôle 10.2 % 

Pas de temps ou veut être payé pour le temps passé 8.1 % 

Pas intéressé 6.1 % 

Pas assez de surface sur le bassin versant 6.1 % 

Injoignable 4.1 % 

Démoralisé 2% 

Conjoncture économique difficile 2% 

Problème interne à l'exploitation 2% 

 
Se dégagent 4 grandes raisons de refus :  

- un arrêt de l’activité proche, 

- les exploitants s’étant déjà engagés par le passé ou estimant bien faire les choses, 

- la protestation contre la politique locale et nationale, 

- le manque de temps. 

 

            
Au regard des objectifs fixés dans la Charte : 

� 68 % des exploitations ont été diagnostiquées (74 % de l'objectif de 90 % de diagnostics) 

� 66 % de la SAU est engagée via les contrats d'objectifs  (95 % de l'objectif des 70 % de SAU) 

� 818 ha sont engagés dans des évolutions de pratiques culturales (26 % de l’objectif de 3103 
ha) 
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� Les engagements des exploitants :  

66 % de la SAU a été engagée en contrats d’objectifs.  

Les agriculteurs s’y sont engagés sur diverses évolutions de pratiques (détail en annexe 2). Le gain 
escompté sur les fuites d’azote vers la nappe de part des engagements d’évolution a été chiffré à 44.7 
tonnes d’azote, soit environ la moitié de l’objectif de 90 tonnes d’azote mentionné dans la charte.  

� L’évolution  des pratiques entre 2012 et 2015 :  

Certaines évolutions de pratiques n’ont pas atteints celles envisagées lors de l’élaboration de la charte 
sur certains points :  

- L'évolution du système fourrager ne peut s’envisager avant un travail d’amélioration du 
foncier accessible aux animaux, 

- La gestion de l’herbe : pas d’évolution entre 2012 et 2015. Les agriculteurs suivis par des 
spécialistes sur ce sujet représentent tout de même 50 % des exploitants, 

- La gestion des retournements par rotation courte avec des prairies de moins de 3 ans: 
non adapté au territoire où la surface accessible est faible, ce qui limite les évolutions 
de rotation, 

- La pratique du sursemis pour prolonger la durée de certaines pâtures :   cette technique 
s’est révélé être une technique peu efficace. 

- Fertilisation localisée des pommes de terre : celle-ci était déjà majoritairement utilisée 
en 2012 

- Mise en place de colza pour permettre l’épandage de lisier à l’automne : Peu 
d’agriculteurs porcins ont besoin d’épandre à l’automne. De plus, c’est une nouvelle 
culture dans l’assolement et cela engendre des contraintes (cf. détail en annexe 2) 

- Mise en place de betteraves après retournement de pâture : difficile à mettre en place 
dans des systèmes à fort chargement 

D’autres évolutions de pratiques ont été partiellement mises en place :  

- les zones humides se sont révélées être en majorité bien gérées, la marge de progrès 
envisagée lors de la rédaction de la charte en a donc été réduite, elle s’est porté 
essentiellement sur l’évolution de la ceinture bocagère le long des zones humides mise 
en place dans le cadre de Breizh Bocage. 36 % de l’évolution prévue dans la charte a été 
mise en place. 

- arrêt des parcelles dite « parking » : 13 % de la surface envisagée. Le manque de place 
en bâtiment bloque les évolutions 

- diminution des surfaces en herbe fertilisée en fin d’été : 10 % des surfaces envisagées. 
La surface concernée s’est révélé inférieure à celle envisagée dans la charte. Le 
manque de capacité de stockage et la forte variabilité de la pluviométrie locale sont 
des freins aux évolutions. 

- augmentation des surfaces épandues en céréales : 7 % de l’objectif atteint. La baisse 
de la disponibilité en lisier de porc et fumier de volaille est une des explications à cette 
faible évolution. 

- Implantation de RGI sous maïs : 26 % de l’objectif atteint.  
- évolution des surfaces en agriculture biologique : 62 % de l’objectif atteint du fait de 2 

nouvelles installations. 
- mise en place de bandes double densité : 20 % de l’objectif atteint 
- utilisation du nitracheck en chou : 7 % de l’objectif atteint. A noter que sur ce point, la 

surface envisagée dans la charte était sur-évaluée.  
- Mise en place d’un couvert ou d’une culture consommatrice d’azote après échalote, 

haricot et pois : 34 % de l’objectif atteint 
- Récolte plus précoce des pommes de terre grâce à la mise en place de frigo : 21 % de 

l’objectif atteint 
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- Evolution des surfaces en fumier pailleux  épandus tardivement avant maïs : 11 % de 
l’objectif atteint mais les surfaces concernées ont été sur-évaluée dans la charte 

Enfin, certaines évolutions de pratiques ont été atteintes en grande partie :   

− évolution de la fertilisation : gain escompté de 14.7 tonnes d’azote contre 17.3 tonnes d’N 
envisagées lors de la rédaction de la charte, l’objectif est atteint à 85 %. 

− Mise en place de talus et haies sur 35 km : 88 % de l’objectif atteint.  

− couvert végétal implanté dans les 15 jours après la récolte sur 68 ha contre 95 ha envisagés 
dans la charte : 72 % de l’objectif atteint 

Le détail complet de l’ensemble des évolutions de pratiques est présenté en annexe 2. 

�Le gain estimé sur les fuites d’azote grâce aux évolutions de pratiques mises en place entre 2012 et 
2015 est de 25.2 tonnes. 

 
Ce gain est une estimation réalisée avec des hypothèses approximatives sur les fuites d’azote, sachant 
que certains phénomènes sont difficiles à chiffrer : stockage par les couverts végétaux,  phénomène 
de réorganisation de l’azote non utilisé par les plantes et son stockage dans la matière organique du 
sol, ….  

Face à ces chiffres, il est important de souligner l’atteinte de l’objectif en termes  de surfaces et de 
qualité de l’eau. En effet, l’objectif mentionné dans la charte concernant le quantile 90 en nitrates sur 
le Quillimadec (qui représente 88 % des apports dans la baie) est aujourd’hui atteint. Celui-ci est de 45 
mg/l. 
 
L’évolution positive des concentrations en nitrates étant un indicateur très précis, celle-ci est plus 
fiable qu’une évaluation approximative des gains en fuites d’azote effectuée en lien avec les évolutions 
de pratiques des exploitants. 
 
� Les engagements pris par les agriculteurs et l’évolution de la qualité de l’eau sont donc 

satisfaisants 
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BILAN DES PRESTATIONS RÉALISÉES DANS LE CADRE DES DIFFÉRENTES PHASES DE LA CONVENTION CADRE (PHASES  1-
2-3) AU 31/12/2015 

 

Les prestations réalisées sur la première période allant de juin 2013 à septembre 2015 sont les 

suivantes : 

  
Prestataires sur la  

période juin 2013 à décembre 2015   

Prestations CA BCLO 
Corre 
Appro Cogédis CER Triskalia Even Total 

Phase 1                 

Bilan apparent   3   8 17     28 

Phase 2                 

Diagnostic-conseil sur l'optimisation de la 
gestion des fourrages et en particulier de 
l'herbe   2            2 

Diagnostic-conseil sur le choix des solutions en 
cas d'excédent agronomique ou de manque de 
capacité de stockage 2             2 

Phase 3                 

Diagnostic-conseil technico-économique sur 
l'évolution du système : étude faisabilité de la 
MAE SFEI, bio 2             2 

Etude de faisabilité de mise en place des MAE 
SPE 3       3 

Visite conseil pour faire le point sur la gestion 
du pâturage   1           1 

Appui au suivi de bande double densité 6   2     9 5 22 

Suivi d'une parcelle de chou par nitracheck 16   2         18 

Nombre de prestations 29 6 4 8 17 9 5 78 

 
 
78 prestations ont été lancées et la plupart a été réalisée sur la période de juin 2013 à décembre 2015. 
Il s’agit essentiellement de prestations correspondant à la phase 3 : phase de suivi du projet individuel, 
si l’on exclut les 28 bilans apparents réalisés en phase 1. 

Une synthèse des bilans apparents réalisés est présentée en annexe 3. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Plan Algues Vertes « Anse de Guissény - Bassins versants du Quillimadec-Alanan »/ Bilan 2013-2015 12 

LA PHASE 4 : LE SUIVI DU PROJET N+1 

La phase de suivi des projets a démarré fin 2013. Les diagnostics s’étant étalés entre mars 2013 et 
septembre 2014, certains exploitants n’ont pas été rencontrés en suivi N+1 en 2013, le diagnostic 
venant d’être réalisé. Le suivi N+1 n’a été réalisé que chez les exploitants rencontrés avant septembre 
2013.  

Par conséquent, seuls 5 suivis de projet ont été réalisés en année N+1 sur l’année civile 2013 et 33 
autres suivis N+1 ont été réalisés début 2014. 
 
Lors des rencontres de suivis N+1 (phase 4), il n’y a pas eu de bilan en terme d’indicateurs d’évolution 
car les exploitants se sont engagés en contrat d’objectifs sur une campagne culturale 2012-2013 déjà 
bien avancée. La plupart des épandages ayant déjà été réalisés avant le passage des conseilleurs pour 
le diagnostic et la signature du contrat d’objectifs, les engagements n’ont pas pu être mis en place sur 
la campagne 2012-2013, mais l’ont été sur la campagne 2013-2014.  
Par contre, les rencontres avec les exploitants lors du suivi N+1 ont permis de relancer les exploitants 
sur leurs objectifs. Des relances ponctuelles à des moments bien précis de l’année culturale ont été 
menées en 2014. 
 

LA PHASE 4 : LE SUIVI DU PROJET N+2 

La phase de suivi des projets en N+2 a démarré fin 2014 et s’est achevée en septembre 2015.  
12 exploitants ont été rencontrés en suivi N+2 avant fin 2014. 80 exploitants ont été rencontrés en  
2015.  
Une synthèse de l’évolution des pratiques a été faite sur la base des indicateurs recueillis lors de ces 
suivis. 
 

LA PHASE 4 : LE SUIVI DU PROJET N+3 

 
La phase de suivi des projets en N+3 a démarré en septembre 2015 et s’est achevée en mars 2016.  
Une synthèse de l’évolution des pratiques a été faite sur la base des indicateurs recueillis lors de ces 
suivis. 

CAMPAGNE COLLECTIVE D’ANALYSES DE DÉJECTIONS, RELIQUATS ET TERRE :  

� Une campagne d’analyse de reliquats a eu lieu en janvier et février chaque année de 2013 à 
2015. Celle-ci a servi à établir la synthèse régionale des reliquats sortie hiver sous céréales réalisée par 
la Chambre d’Agriculture, dont les résultats, pour 2015, sont présentés en annexe 4.  

� Une campagne d’analyse de déjections et d’analyse de terre a été menée afin d’établir des 
références collectives locales de la composition des déjections et de la terre. cf. annexe 4. 

� Pour rappel, une campagne de pesées d’épandeur avait été réalisée en 2014, mais n’a pas 
été reconduite en 2015.  
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PERSPECTIVES 2016 ET 2017-2021 :  

� Il parait important de garder un contact avec les agriculteurs du bassin versant pour maintenir, 
voire développer, les bonnes pratiques sur lesquelles ils se sont engagés dans le plan 2013-
2015. Il s’agit aussi de les sécuriser dans leurs évolutions de conduite en utilisant les 
expériences des autres agriculteurs. 

� L’important est donc de trouver une porte d’entrée dans les exploitations en proposant des 
mesures, analyses (détaillées ci-après). Lors de chaque passage, le conseiller abordera 
également les possibilités d’évolution de pratiques adaptées à l’exploitation, en lien avec les 
fuites d’azote. 

� Les portes d’entrée possibles  

- Analyse de déjections au laboratoire accompagnée de repères simples d’utilisation (valeur 
en azote efficace au m3 ou à la tonne, nombre d’épandeurs, de tonnes à l’ha, …) 

- Mesures de valeur azotée de lisier à l’agrolisier ou quantofix en exploitation avec une 
discussion sur les quantités à utiliser pour les différentes cultures. 

- Mesures d’azote dans le sol au nitracheck (ou Pilazo en chou-fleur), avant, pendant ou 
après la culture selon la question que se pose l’agriculteur. Cette mesure sera 
accompagnée d’un conseil pour la culture sur la parcelle donnée mais aussi plus 
globalement sur d’autres parcelles cultivées de la même manière. Cette mesure concerne 
essentiellement les légumiers. 

- Analyses de terre, voire de profils culturaux en cas de problème cultural, 
- Commenter les reliquats d’azote mesurés par la DRAAF, s’ils s’ont disponibles 

suffisamment tôt (avec résultats bruts éventuellement) chez des agriculteurs ciblés (par 
leur historique de mesures). 

- Mesures d’azote au nitracheck à l’automne sur pâture chez les laitiers pour les sensibiliser 
à un mode de pâturage tournant rapide ou continu moins risqué pour les fuites, à cette 
période. 

- Proposer des interventions spécifiques pour étude : 

• Adaptation à la conjoncture, à la PAC 

• Evolution de système et son accompagnement 

• Besoins de stockage de déjections et aménagement de bâtiments 
- …/… 

 

� Il faudra également prendre contact avec les exploitants chez qui des mauvaises pratiques ont 
été constatées, en s’assurant du soutien d’élus référents agricoles 
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2.3 Fiche action 6 : Expérimenter, tester collectivement, diffuser au plus grand nombre 

ACQUÉRIR DES CONNAISSANCES ET DES RÉFÉRENCES, EXPÉRIMENTER 

Concernant le  volet de l’acquisition des connaissances et de l’expérimentation, les actions présentées 
ci-dessous ont été conduites, afin d’obtenir des références locales nécessaires pour travailler au plus 
juste, mais également justifier des évolutions de pratiques et/ou de systèmes. 

� Etude des données issues des contrats d'objectifs (compilation, analyse) :  

Une synthèse des évolutions de pratiques entre 2012 et 2015 chez les agriculteurs engagés en contrat 
d’objectifs a été réalisée et est présentée en annexe 2.  

� Mise à disposition de Nitracheck  

6 outils ont été mis à disposition de groupes d’exploitants en 2014 (3 agriculteurs en 
moyenne/groupe) afin de les inciter à l’utiliser, et à en faire la promotion. Des contacts ont été pris 
avec ces exploitants pendant l’hiver 2014-2015, pour connaitre l’utilisation du matériel. Les 
exploitants trouvent que le prélèvement de terre nécessaire à l'analyse nécessite trop de temps si 
bien que seulement  5 exploitants ont fait eux-mêmes des analyses au nitracheck en 2015. 

� Expérimentation :  

• Dans le cadre d'un protocole régional d'amélioration des références de minéralisation de 
l’humus basal, 3 parcelles d’essai ont été mises en place sur le bassin versant, à Kerlouan, avec 
un suivi programmé sur 5 ans :  

*  parcelle d'essai de référence : en rotation maïs/blé sans apport de déjections 
depuis 15 ans,  

*  parcelles d'essai Système 1 : avec peu de déjections dans la rotation, 

*  parcelle d'essai système 2 : avec beaucoup de matières organiques (prairies ou 
déjections) dans la rotation. 

Ces 3 parcelles sont implantées en maïs sans fertilisant depuis 5 ans. 2014 était la cinquième 
et dernière année du suivi. 

 

• Une démarche inter-bassins versants de définition des essais à mener a été conduite en 2013. 
Elle a abouti à :    

- un recensement des expérimentations déjà en cours, 
- une validation de nouvelles expérimentations financées au niveau régional, que sont :  

� le projet du CEDAPA, qui consiste à l’expérimentation sur 6 fermes, afin de 
cerner l'impact environnemental et économique de la mise en place de 
système SFEI,  

� le projet de la Chambre d’Agriculture du Finistère dont l’objectif est de 
créer un outil type « Jubil » sur chou : Pilazo 

� le projet de la CRAB, portant sur le couvert permanent de trèfle sous une 
rotation colza-blé-orge, semis de couvert court entre 2 céréales.  
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Certaines expérimentations régionalisées (actuellement en cours), 
nécessitent des parcelles dans les bassins versants. Au niveau de l’anse de 
Guissény, une recherche de parcelles a été lancée pour la réalisation d’un 
essai sur la quantification de l’azote relargué après retournement de 
luzernière. L’expérimentation est menée par la CRAB à Crécom et sur les 
bassins versants (15 parcelles concernées). Sur le bassin versant du 
Quillimadec, cet essai a concerné :  

- une parcelle à Lanarvily en 2013 et 2014,  

- une parcelle à Saint-Frégant en 2014 

- une autre parcelle à Saint-Méen en 2015. 

 

De plus, fin 2014, un conseiller agronome du bassin versant a participé à quatre journées de mesures 
de terrain, afin d’envisager la possibilité d’une vulgarisation de la méthodologie Pilazo, auprès des 
techniciens et des exploitants agricoles. 

ACCOMPAGNER LES RÉFLEXIONS COLLECTIVES (DÉMONSTRATIONS, VISITES DE PARCELLES, FORMATION, GROUPES 

D’ÉCHANGES), TESTER (ÉTABLISSEMENT D'UNE MÉTHODE DE SUIVI DES CONTRATS D'OBJECTIFS) :  

Plusieurs types d’actions collectives ont été proposés aux agriculteurs du bassin versant (présentation 

détaillée de certaines de ces actions en annexe 5) : 

- Proposition de former un groupe d’échanges sur la gestion fourragère en février 2013 : 2 

réponses, le groupe n’a donc pas été constitué. 

- Proposition d’une après-midi d’échange et d’information sur une exploitation pratiquant 
des techniques innovantes en juin 2013 : 2 réponses, l’action n’a donc pas été menée 

- Après-midi sur la technique des mélanges céréales-protéagineux en juin 2013 (peu de 

participation) 

- Réunion « bout de champ » sur le RGI sous maïs en octobre 2013 (peu de participation) 

- Réunion « bout de champ » sur le thème « bien démarrer son pâturage pour réussir sa 
saison » (mars 2014) : seul un exploitant s’est déplacé. Le bilan de cette action, pourtant 
très pragmatique avec une visite en exploitation, est décevant. 

- Démonstration de matériel de désherbage mécanique et de semis de RGI dans le maïs 
(juin 2014) : 20 exploitants présents. Le bilan est positif. Suite à cette démonstration, la 
Cuma de Saint-Méen s’est s’équipée d’une herse étrille et la Cuma de Guissény d’une 
bineuse, en 2015.   

- Démonstration de construction de talus en septembre 2014 : l’invitation a été en premier 
lieu adressée aux élus du territoire, les exploitants en ont été également informés, 9 
communes étaient représentées par des élus ou techniciens et  4 exploitants étaient 
présents 

- Réunion d’échanges sur « l’agronomie au service de la qualité de l’eau » avec Daniel 
HANOCQ,  le 5 février 2015 (8 exploitants présents) 

- Démonstration de matériel innovant : capteur de biomasse N sensor sur céréales, le 19 
mars 2015 (9 exploitants présents) 

- Visite « bout de champ » sur l’entretien des zones humides pour éviter le jonc, la 
fermeture des milieux et également sur la réglementation en juin 2015 (15 exploitants 
présents)  
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� Relai des actions conduites par la Chambre d’Agriculture ou les bassins versants voisins 
(Elorn) auprès des exploitants du bassin versant :  

- Relai sur deux formations proposées par la Chambre d’Agriculture :  

�« la vie du sol, base des réflexions agronomiques » en mai 2013, 
�« optimiser ses rotations pour bien valoriser l’azote» en juin 2013  

- Invitation des Cuma et ETA sur le thème du désherbage alterné en février 2015 (BV 
Elorn) 

- Formation sur les techniques de conservation du sol en septembre 2015 (BV Elorn) 

- Formation sur la réduction des phytosanitaires pour les exploitants ayant signé une 
MAE en octobre 2015 (BV Elorn) 

���� PERSPECTIVES 2016 

Les actions dites « collectives » servent à la sensibilisation des agriculteurs et à la vulgarisation de 
certaines pratiques. Elles sont donc importantes et seront, à l’avenir, mutualisées avec les autres 
bassins versants du SAGE du Bas-Léon.  

Voici quelques actions intéressantes à réaliser en 2016 :  

- Echanges avec les prescripteurs sur l’utilisation des bandes double densité 

- Groupe d’échanges sur le semis de couvert après céréales : que faire pour que cela se 
passe plus tôt (matériel, …) ? 

- Réunion « bout de champ » sur le semis de couvert 

- Echanges avec les ETA sur leur matériel (précision, pesée, …), les évolutions envisagées 

- Pratiques phytosanitaires : groupe d’échanges sur les pratiques fongicides 
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���� PERSPECTIVES 2017-2021 

Selon les échanges techniques qui auront lieu courant 2016, de nouvelles propositions pourront être 
faites pour la période 2017-2021. Ces actions seront à l’avenir mutualisées avec les autres bassins 
versants du SAGE du Bas-Léon. 

COMMUNICATION 

Les actions de communication ont été diverses :  

� l’envoi de mail de rappel aux agriculteurs concernant les engagements pris en contrat d’objectifs 
sur les thématiques suivantes :  

- l’implantation de bandes double densité  

- la mise en place de RGI sous maïs, 

- la mise en place de couvert tôt après récolte   

� Organisation de réunions d’information :  

- une réunion d’information sur la charte de territoire le 25 Mars 2013 à laquelle 27 
exploitants ont participé 

� l’envoi de lettres d’information réalisées en interne :  

- une lettre d'information à l’ensemble des agriculteurs du bassin versant, rappellant les 
différentes aides environnementales disponibles (avril 2013) 

- une  lettre d'information présentant l’etat d’avancement du plan algues vertes et les 
engagements des premiers exploitants en contrat d'objectifs (septembre 2013) 

-  une fiche technique traitant de l'implantation de RGI sous maïs, en lien avec la réunion 
bout de champ  2013.  

- Lettre d'information sur le bocage, échanges de terre et nitracheck (mars 2014) 

- Lettre d’information sur l’autochargeuse et le désherbage mécanique (juin 2014) 

- Lettre d’information sur les reliquats sortie culture, la fertilisation du blé et le 
paiement vert (octobre 2014),  

- Poster sur la réglementation Nitrate, Phosphore, cours d’eau et phytosanitaire 
(septembre 2014) 

- Lettre d’information sur le semis sous couvert (avril 2015), 

- Lettre d’information sur le méteil, le N sensor, la bande double densité, le semis sous 
couvert et la gestion des zones humides (septembre 2015) 

� l’envoi de flashs techniques réalisées par la Chambre d’Agriculture ou le comité de développement :  

- certaines fiches AEI réalisées par la Chambre d’Agriculture   

- certains flashs du Comité de développement aux non-adhérents, sur les thèmes 
relatifs à notre problématique 

� l’intervention dans les écoles :  

- l’intervention à l’Institut Rural (IREO Lesneven) auprès d’une classe de BTS en septembre 2014 

- l’intervention à l’Institut Rural (IREO Lesneven) auprès d’une classe de BTS le 13 octobre 2015.  

 

Une présentation détaillée de ces documents est réalisée en annexe 6. 
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���� PERSPECTIVES 2016 

Ces actions de communication pourraient se poursuivre en 2016. Sont envisagés :  

A l’attention des exploitants : 
- Lettre d’information sur le bilan des évolutions de pratiques entre 2012 et 2015 
- L’envoi de certains flashs du Comité de développement aux non-adhérents sur les thèmes 

relatifs à notre problématique. 

A l’attention du grand public : 
- Participation à des évènementiels pour mettre en avant les évolutions de pratiques agricoles 
- Articles de presse réguliers sur les engagements des exploitants avec témoignages 

����  PERSPECTIVES 2017-2021 

Le volet de la communication est à pérenniser, car  c’est une action appréciée par les exploitants.  
Certaines des actions de communication pourraient, à l’avenir,  être mutualisées avec les autres 
bassins versants du SAGE du Bas-Léon.  

La communication vers le grand public sur les actions et évolutions de pratiques mises en place est 
demandée par les exploitants et permet de motiver ceux-ci à poursuivre cette évolution. Celle-ci peut 
se faire via la presse, les bulletins d’information communaux ou le bulletin d’information de la CCPLCL. 
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2.4 Fiche action 7 : Réorganisation foncière 

Un diagnostic foncier a été réalisé en interne. Ce diagnostic est présenté en annexe 7. Il présente les 

informations suivantes :  

� Eclatement du parcellaire :  
- 25 % de la SAU des exploitations se trouve à plus de 3 km du siège.  
- 54 % des exploitations ont plus de 10 % de leur SAU à plus de 3 km 
�  Ce sont les exploitants légumiers des communes côtières qui semblent avoir le plus 
de parcellaires éclatés 

� Propriété foncière : 1 646 propriétaires concernés dont 401 propriétaires ayant plus de 5 ha 
sur le bassin versant 

� Age des exploitants (estimation restant à consolider, quelques données étant manquantes):  
- 22 % ont plus de 55 ans 
- 23 % ont entre 50 et 55 ans 

� Consommation future de foncier pour les zones d’activités économiques : 45 ha au sud de la 
RN 12 sur la ZA de Mescoden : recherche de compensation pour un exploitant hors bassin 
versant 

� Consommation future de foncier dans les PLU (8 bourgs concernés) : 111 ha sur le bassin 
versant à court terme (1AU) soit 1.7 % de la SAU 

� Surface concernée par les échanges amiables/an : de 13 à 46 ha (0,5 % de la SAU) 

� Dynamique du marché foncier sur les 6 mois précédents : aucune publicité + notification de 
vente sur 34 ha agricoles et 44 ha non agricoles 

 

Rapprocher les parcelles du siège d’exploitation aurait 2 avantages :  
- Favoriser les systèmes plus herbagers grâce à l’augmentation des surfaces proches des 

bâtiments 
- Répartir les effluents sur davantage de surface 

� L’objectif est donc d’améliorer la structure foncière des parcellaires agricoles du bassin-versant en 

proposant plusieurs stratégies et moyens de réaliser cette réorganisation.  

� Action 1 : Promouvoir les échanges amiables de propriété 

Des rencontres individuelles ont été réalisées dans le cadre du diagnostic préalable à la signature du 
contrat d’objectifs ou des suivis de ces contrats. Lors de ces rencontres, les exploitants ont été 
interrogés sur les échanges amiables envisageables  

Il ressort des rencontres avec les exploitants que :  

− 85 % sont intéressés pour réaliser des échanges amiables 

− 67 % ont cité des îlots « cessibles », à savoir échangeables contre des ilôts plus proches. Au 
global, la surface cessible monte à 633 ha soit 10 % de la surface des exploitants enquêtés 

− 25 % ont déjà engagé une démarche d’échange amiable par le passé dont ¼ n’a pas abouti du 
fait du refus d’un exploitant ou d’un propriétaire 

− 45 % réalisent des échanges de jouissance : 5 % de la SAU 
 
Différentes analyses sur cartographie ont été menées : 

− À la demande de 32 exploitants : éclaircir certaines possibilités d’échange en les affichant sur 
cartographie 

− Analyse cartographie sur les échanges à longue distance  

− Analyse autour des îlots cessibles mentionnés par les exploitants 
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Il en ressort :  
− Un groupe qui a réalisé un échange de propriété. Nombre d’ha échangés : 1 ha 5 

− Un groupe où la mise en œuvre de l’échange de propriété reste suspendue à l’accord du 
propriétaire 

− Un groupe d’échange de jouissance en cours 

− Un groupe de 4 exploitations aurait pu échanger 4 ha, mais cette démarche n’a pas abouti 

 
Les freins observés sont les suivants : 

− La  qualité des terres non équivalente (profondeur du sol, humidité, plan d’épandage),  

− Les propriétaires difficiles à convaincre,  

− Les démarches administratives pour les mettre en place (acte notarié, remise à jour du plan 
d’épandage) 

 
� Projet d’action 2 : Mettre en place une réserve foncière pour faciliter les échanges 

L’apport de terre facilite les négociations :  

En effet, l’apport de terre est attractif pour les exploitants : il est en conséquence plus facile de 
convaincre les exploitants de réaliser certains échanges si cela leur permet également de s’agrandir 
légèrement 

Afin de discuter de la possibilité de mettre en place cette action avec un portage par la Communauté 
de communes du Pays de Lesneven, plusieurs réunions ont eu lieu :  

− Groupe de travail sur le projet de réserve foncière le 17/10/2014 :  
� A cette réunion, il a été décidé, vu le nombre important de nouveaux élus, qu’il était 

important de représenter le projet de réserve foncière à l’ensemble des élus.  

− Présentation du projet au bureau du 03/11/2014 

− Présentation au conseil communautaire du 11/12/2014 

Le conseil communautaire a délibéré sur le projet de création de réserve foncière en vue de faciliter 
les échanges amiables et sur la constitution d’un comité de pilotage restreint composé de 5 élus afin 
de réfléchir à l’organisation de l’action au premier trimestre 2015.  

− Réunion du comité de pilotage restreint le 15/01/2015 

− Réunion du comité de pilotage restreint et des agriculteurs référents locaux le 16/03/2015 
�  A cette réunion, il a été décidé de formaliser une proposition de protocole détaillant 

le fonctionnement d’une future commission foncière du bassin versant qui serait co-
signée CCPLCL et Chambre d’Agriculture. 

− Une réunion de discussion sur le contenu du protocole a eu lieu le 16 octobre 2015.  

En parallèle à l’organisation de l’action, une veille foncière a été mise en place. Les exploitants partant 

en retraite ont été contactés pour identifier les projets de transmission. Cela n’a pas abouti car :  

− il y a déjà un repreneur pour l’exploitation ou les terres 

− les exploitants pensent louer les terres  

La veille foncière sur les publicités SAFER et les notifications est en place. En 2013, la CCPLCL s’est 
positionnée comme candidate sur 2 ha de terres à Ploudaniel. Elle a obtenu une réponse négative. 
Depuis, aucun autre positionnement n’a eu lieu.  
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� PERSPECTIVES 2016 ET 2017-2021 

Une fois le protocole de fonctionnement de la commission foncière établi, il s’agira de l’animer.  

En 2016, une rencontre avec les référents communaux sera tout d’abord organisée afin d’évoquer 
d’éventuelles prochaines ventes de terre sur chaque commune et de l’intérêt qu’elles pourraient avoir 
pour une mise en réserve en vue d’échanges amiables. Il s’agira d’anticiper la position de la CCPLCL et 
la prise de contact avec les propriétaires. 

Par la suite, la cellule foncière se réunira au moins une fois par an pour maintenir une veille foncière 
active.  
 
Elle se réunira dès qu’il semblera opportun d’utiliser l’outil de réserve foncière lors d’une vente de 
terres. Elle se prononcera sur l’utilisation de l’outil de réserve foncière avant la prise de contact avec 
le propriétaire pour se porter candidat. 
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2.5 Fiche action 8 : Accompagnements financiers : aides à l’ha et aides aux 
investissements 

RAPPEL DES MAE SOUSCRITES SUR LE TERRITOIRE ENTRE 2010 ET 2014 : 

� MAE territorialisées : 

- 6 MAE zones humides MAE territoriale BV Quillimadec-Alanan sur 52 ha,  

- 3 MAE ferti + phyto 4 + HEI MAE territoriale BV Quillimadec-Alanan : 133 ha 

- 3 MAE herbe territoriale  Natura 2000 Guissény sur 26 ha  

� 5 MAE CAB : 63 ha de SAU dont 45 ha sur le BV.  

A noter que seule une partie des agriculteurs en agriculture biologique souscrivent des MAE 
car ceux qui sont en maintien préfère souvent soit le crédit d’impôt, soit le faire sans aide, soit 
en MAE SFEI. 

 11 agriculteurs ayant des terres sur le Quillimadec sont en agriculture biologique : 2 à 
Plouider, 2 Guissény, 1 Plounéour-Trez, 4 Kerlouan, 1 Plabennec, 1 Le Drennec (donc 2 
éloignés). 2 à 3 en lait avec ou sans légumes, 1 bovin viande, 7 légumiers. 5 ont leur siège 
d’exploitation sur le bassin « algues vertes ». La SAU de ces 11 exploitations est de 144 ha sur 
le bassin « algues vertes » soit 2,22 % SAU du BV.  

� L’agriculture biologique représente 3,75 % des exploitants (9 exploitants sur 237 exploitants 
ayant plus de 3 ha). 

� 3 MAE SFEI signées par des agriculteurs ayant des terres sur le BV dont 2 ayant leur siège sur 
BV : 109 ha sur le BV soit 1.68 % SAU 

� 1 MAE races menacées 
 

����  Soit au total, 21 MAE signées par des agriculteurs ayant des terres sur le bassin versant, dont 

15 ayant leur siège sur le bassin-versant. Ce qui correspond en termes de surface à 364 ha 

sur un total de 6502 ha, soit 5.6 % de la SAU. 

 

LES MAE EN 2015 

Un nouveau projet territorial (PAEC) a été déposé en novembre 2014 sur un territoire commun avec 

le bassin versant de l’Aber Wrac’h. Il a reçu un avis favorable de la CRAE début 2015.  

Une réunion de présentation des MAE a été organisée auprès des exploitants et techniciens le 12 mars 

2015. 

Des journées de permanence pour pré-étudier les possibilités de souscription ont été réalisées avec 

intervention d’un technicien de la Chambre d’Agriculture. Par la suite,  des études de faisabilité ont 

été proposées aux exploitants voulant affiner leur projet.  

En 2015, le bilan de signature de MAE territorialisées est le suivant :  

- Deux exploitants ont signé une MAE SPE de maintien basée sur 12 % de maïs et 70 % d’herbe.  

- Un exploitant a signé une MAE SPE de conversion basée sur 18 % de maïs et 65 % d’herbe.   

- Deux autres exploitants ont signé une MAE d’entretien des zones humides par fauche 

- Deux exploitants ont signé des MAE d’entretien des zones humides de la zone Natura 2000 de 
Guissény 

� L’ensemble de ces 7 dossiers couvre 116 ha soit 1.8 % de la SAU du bassin versant. 

A noter également qu’un exploitant a signé une MAE de conversion à l’agriculture biologique sur 50 

ha sur le bassin versant.  
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AIDES AU MATÉRIEL:  

Plusieurs matériels ont été subventionnés chez des exploitants en contrat d’objectifs. Au global sur le 
bassin versant, une ETA, 3 Cuma et 9 exploitants individuels ont été subventionnés.   

���� Le montant d’investissement est de 412 635 € et le montant des subventions est de 147 052 €. 

Le type de matériel subventionné est le suivant :  

 

Type de matériel ETA Cuma individuel 

autochargeuse 1  1 

faucheuse   2 

faneuse  3 2 

andaineur  2 2 

barre de coupe pour autochargeuse   1 

remorque distributrice et godet distributeur   2 

broyeur à axe horizontal  1 1 

chemin   1 

Presse enrubanneuse 1   

Barre de guidage   1 

Total 2 6 12 matériels 
et 1 
aménagement 
de chemin 

 

Concernant la question des frigos pour pomme de terre, aucun exploitant n’a souhaité réaliser un frigo 
avec subvention préférant utiliser du matériel d’occasion ou ne pas avoir à respecter certaines normes 
coûteuses exigées dans les dossiers de subvention.  

 

Résorption : aide à la résorption du phosphore uniquement. En 2013, 85000€ d’aide de l’Agence de 
l’Eau Loire Bretagne, affectés au territoire 

Mise aux normes : pas d’aide 

� PERSPECTIVES 2016 ET 2017-2021 :  

- Poursuivre cet accompagnement financier sous réserve des financements 

- MAE : proposition des nouvelles MAE 

- Mise à disposition de quelques pompes à museau pour limiter les abreuvements directs 
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2.6 Fiche action 9 : Bocage 

L’objectif est de proposer aux exploitants agricoles, la construction de talus ou de haies, afin de limiter 
l’érosion et de favoriser le potentiel dénitrifiant des zones humides.  

L’état des lieux de l’existant a été réalisé de novembre 2013 à avril 2014 et présenté au comité de 
pilotage Breizh bocage en mai 2014.  

Les visites individuelles chez les exploitants intéressés ont également été programmées, afin d’établir 
avec chacun d’entre eux un projet bocager. Une fois ces projets d’amélioration ou de reconstitution 
du maillage bocager validés avec les exploitants et les financeurs, les démarches ont été réalisées afin 
de poursuivre le dispositif (Lancement du volet 3 «  Travaux »).  

Des conventions ont été signées avec les exploitants et/ou propriétaires afin de préciser les conditions 
de travaux, et les engagements des différentes parties. En parallèle, les démarches nécessaires à la 
poursuite du dispositif ont été engagées (marché de travaux avec les entreprises, réalisation et suivi 
des travaux).  

La charte territoire mentionne l’objectif de réalisation de quarante kilomètres de linéaire bocager. Au 
31/12/2015, l’état est le suivant : 31 km de talus et haies ont été réalisés sur le territoire du bassin 
versant (dont 8.8 km le long de zones humides) et 4 km sont programmés en 2016. A noter, que 
d’autres linéaires ont été réalisés chez les exploitants du bassin versant mais hors du territoire du 
bassin versant.  

 

� PERSPECTIVES 2016 ET 2017-2021 :  

 

Dans le cadre de la mise en œuvre du SAGE du Bas-Léon (Schéma d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux), les élus locaux ont acté le principe d’une réorganisation des maitrises d’ouvrage locales. Le SMBL 
assurera désormais la maitrise d’ouvrage des volets transversaux, ainsi que des actions faisant l’objet 
d’une mutualisation à l’échelle du périmètre du SAGE. Les communautés de communes auront la 
charge de conduire les volets opérationnels historiques.  

Il est donc prévu que la CCPLCL assure la maitrise d’ouvrage des programmes d’animation et de travaux 
Breizh bocage à compter du 1er janvier 2016 en les étendant aux communes de Brignogan et  
Plounéour-Trez, et sur la partie hors du bassin versant des communes de Kerlouan, Goulven, Plouider 
et Saint-Méen (ajout de 5301 ha). 

La stratégie bocagère sur le territoire du bassin versant du Quillimadec-Alanan est la stratégie exposée 
dans le plan algues vertes 2010-2015 qui devrait être prolongée par avenant sur 2016. Toutefois, la 
CCPLCL souhaite porter des actions Breizh bocage sur un territoire plus vaste que celui du bassin 
versant du Quillimadec-Alanan et se propose donc, courant 2016, de réaliser une stratégie bocagère 
2017-2021 globale sur son territoire d’action. 

Des rencontres individuelles pour établir des projets bocagers sont encore prévues courant 2016 avant 
le dépôt d’un nouveau programme de travaux en mai 2016. Des actions de sensibilisation à gestion et 
protection du bocage existant sont également prévues. 
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2.7 Fiche action 11 : Valorisation des productions agricoles 

Concernant cet axe de travail, qui vise à une meilleure valorisation des produits agricoles, via des 

filières courtes et locales, deux programmes sont actuellement en cours sur le territoire :  

� le projet du Pays de Brest : il comporte des actions de structuration des filières de proximité, 
de développer l’offre de produits bio en restauration collective, de sensibiliser le grand public 
aux circuits- courts,  

� un appel à projet régional des financeurs pour une valorisation économique des productions 
agricoles à basses fuites d'azote. Celui-ci a été relayé aux acteurs locaux lors de sa parution en 
2014. 

Les actions prévues dans la charte sur ce volet sont les suivantes : 

- Sensibiliser le consommateur à l'achat local : cet objectif est pleinement pris en compte par le 
projet du Pays de Brest 

- Voir avec les industriels et la grande distribution la possibilité de valoriser économiquement 
l'intérêt environnemental d'un avancement des dates de récolte des pommes de terre : le 

projet est abandonné. 

� PERSPECTIVES 2016 ET 2017-2021 

Ce dossier est bien pris en main par le Pays de Brest. Le pays a déposé un projet d’animation sur le 
sujet en 2013. Depuis, il a réalisé :  

- un recensement des acteurs proposant des produits en circuit court en 2014 

- un guide des produits locaux en 2014 

- une table ronde pour amener les acteurs locaux à réfléchir à la place des produits issus de 
l’agriculture biologique locale dans la restauration collective en 2014 

- un site internet pour mettre en valeur les acteurs du circuit-court en 2015 

� Les acteurs locaux ne pensent donc pas nécessaire de créer d’autres actions à l’échelle du bassin 
versant. 

2.8 Fiche action 12 : Etudes complémentaires pour l’identification d’autres leviers 
d’actions 

Trois études ont été envisagées, afin d’identifier d’autres leviers d’actions pour limiter la prolifération 
d’algues vertes sur le site. Ces études portent sur les thématiques suivantes : 

� L’aménagement de la digue du Curnic : celle-ci n’a pas été lancée pour deux raisons : ses 
conclusions n’auraient pas été certaines, il parait difficile à Guissény de réaliser des brèches 
dans la digue ou d’araser la digue sans remettre en cause l’existence du port 

� L’aménagement de l’étang du Pont : cette étude a été annulée du fait d’un projet d’achat de 
l’étang par la CCPLCL qui permettrait de faire des essais réels de stockage d’eau pour la 
relacher en grande partie en marée descendante courant 2016. Le CRESEB a été sollicité pour 
alimenter les réflexions quant au contenu d’une éventuelle étude.  

� L’évaluation du stock total sédimentaire de phosphore : l’IFREMER n’est pas favorable à sa 
réalisation. Des échanges doivent avoir lieu entre le CEVA et l’IFREMER.  

 
� PERSPECTIVES 2016 ET 2017-2021 

Il est prévu d’élaborer le contenu d’une étude sur l’impact d’un stockage d’eau dans l’étang du Pont 
pour la relâcher en marée descendante courant 2016 pour une réalisation en 2017. La mise en place 
de l’étude sur le stock total de phosphore dépendra de l’opinion des scientifiques et sera à discuter au 
niveau régional.  
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2.9 Fiche action 13 : Animation générale et suivi de la qualité de l’eau 

L’animation générale consiste au suivi du programme dans son ensemble : suivi financier, bilans, 
réunions….  
 
Une analyse détaillée des données est présentée en annexe 8. Le suivi de la qualité de l’eau a été 
réalisé en 2015, au niveau des points habituels. Les principaux résultats sont présentés dans les 
tableaux ci-après.  
 

A-Qualité de l’eau du Quillimadec : 
 

Année hydrologique 
Moyenne 

(mg N03/l) 

Quantile 90 

(mg N03/l) 

Flux d’azote 

pondéré par 

l’hydraulicité (en 

tonnes N) 

Objectifs 

2007-08 (point Kerozet, CCPLCL) 
49,0 62 314 

 

2008-09 (point Kerozet, CCPLCL)* 
50,8 61,5 329 

 

2009-10 (point Kerozet, CCPLCL)* 
45,9 56,6 307 

 

2010-2011 (point Kerozet, CCPLCL)* 
48,2 57 323 

 

2011-2012 (point Kerozet, CCPLCL)* 
42,0 53 280 

 

2012-2013 (point Kerozet, CCPLCL)* 
42,9 52 280 

 

2013-2014 (point Kerozet, CCPLCL)* 
40,71 49 251 

 

2014-2015 (point Kerozet CCPLCL)* 
37.6 45 253 

 

Moyenne 93-1997 
61,8 77,6 431 

 

Moyenne 99-2003 
55,8 68,8 364 

 

Moyenne 11-2015 
42.3 51.2 277.5 

 

Moyenne 2014/moyenne 2007 - 19 % (100 % de l’objectif) 
Objectif du contrat de BV 2009-2013 :  

-15 % entre 2007 et 2013 

Flux 2011-2015 pondérés par l'hydraulicité/flux 

99-2003 pondérés par l'hydraulicité 
- 24 % (80 % de l’objectif) Objectif SDAGE -30 % /moyenne 99-03 

Quantile 90 2014-2015/ Quantile 90 2007-2008 - 16 mg/l (100 % de l’objectif) 

Objectif Charte territoire « algues 

vertes » � passage d’un Quantile 90 de 

référence (année 2007-2008) de 62mg/l 

à un Quantile 90 de 46 mg/l, soit – 16 

mg/l 

*débit établi en fonction d’une corrélation avec l’Aber Wrac’h, avant août 2003 (station de jaugeage 

non installée) et depuis le 05/01/09 (du fait d’un problème d’interprétation des données de la station 

de jaugeage) 

 
 
 
 
 
 
 



Plan Algues Vertes « Anse de Guissény - Bassins versants du Quillimadec-Alanan »/ Bilan 2013-2015 27 

 
 

B- Qualité de l’eau de l’Alanan :  
 

Année 

hydrologique 
Période d'analyse 

Nombre 

de 

valeurs 

Moyenne 

mg N03/l 

Alanan 

Quantile 

mg NO3/l 

Alanan 

Objectifs 

1995-1996 avril à août 10 49.8 64.2   

2008-2009 septembre 2 41    

2009-2010 janvier à septembre 4 42.7 44,2   

2010-2011 
tous les 15 jours 

depuis janvier 
17 39 47 

  

2011-2012 Tous les 15 jours  26 32.8 42   

2012-2013 Tous les 15 jours 24 34 41   

2013-2014 Tous les 15 jours 23 33.1 40  

2014-2015 Tous les 15 jours 25 30.6 41  

Quantile 90 2014-2015/ Quantile 

90 2009-2010 
  - 3.2 mg/l (32 % de l’objectif) 

Objectif Charte territoire « algues 

vertes » : passage d’un Quantile 90 de 

référence (année 2009-2010) de 44 

mg/l à un Quantile 90 de 34 mg/l, soit – 

10 mg/l 
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C-Suivi de l’évolution de l’état de la masse d’eau côtière  
 

La masse d’eau Léon Trégor est grande et regroupe les lieux à algues vertes suivants :  

- Mogueran Corejou (Plouguerneau) 

- Baie de Guissény 

- Keremma/Pors Guen (Goulven, Tréflez) 

- Plage de Santec (Horn Guillec) 

- Et une demi-douzaine d’autres sites plus marginaux 

 

3 métriques sont prises en compte dans l’indicateur d’état validé dans la Directive cadre sur l’eau :  

- Métrique 1 : le pourcentage maximum de l’aire potentiellement colonisable* 
recouverte par les ulves (le survol où la surface est la plus grande sera pris en compte) 

- Métrique 2 : pourcentage moyen de l’aire potentiellement colonisable recouverte par 
les ulves (moyenne des 3 survols**) 

- Métrique 3 : fréquence des dépôts d’ulves > 1.5 % de l’aire potentiellement colonisable 
(si les 3 survols dépassent, cela fait 100 %) 

* l’aire potentiellement colonisable : surface meuble totale de la masse d’eau découverte à coefficient 

120 

** Survols du CEVA pris en compte : mai, juillet et septembre 

Pour chaque métrique, des seuils (en %) sont établis puis retranscrits en une note EQR (écological 

quality ratio). Chaque métrique a le même poids dans le calcul de la note finale :  

Etat EQR Métrique 1 Métrique 2 Métrique 3 

Très bon 1 à 0.8 0 à 0.5 % 0 à 0.25 % 0 à 10 % 

Bon 0.8 à 0.6 0.5 à 1.5 % 0.25 à 0.75 % 10 à 30 % 

Moyen 0.6 à 0.4 1.5 à 4 % 0.75 à 2 % 30 à 60 % 

Médiocre 0.4 à 0.2 4 à 10 % 2 à 5 % 60 à 90 % 

Mauvais 0.2 à 0 10 à 100 % 5 à 100 % 90 à 100 % 

 

Chaque métrique est calculée sur six années (moyenne glissante). 

Exemple de calcul : 

Métrique 1 à 1 % : EQR de 0.7 

Métrique 2 à 3.5 % : EQR de 0.3 

Métrique 3 à 50 % : EQR de 0.5 

EQR global = (0.7+0.3+0.5)/3=0.5 

L’EQR de la masse d’eau est de 0.5. 

 

L’objectif sur masse d’eau sableuse est de passer en bon état donc avoir un EQR > 0.6. 

 

Les vasières ne sont pas analysées de la même manière (autre indicateur et autres seuils) car il y a plus 

d’algues naturellement sur ces milieux alors que sur baie sableuse, on ne devrait pas en trouver (état 

de « référence » = pas de bloom d’algues vertes). 
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L’évolution de l’EQR (calculé sur les valeurs moyennes des métriques sur 6 ans est la suivante) :  

 

Ces dernières années, l’EQR oscille dans une fourchette de 0.46 à 0.48.  Sur la métrique 1, on est proche 

de 3 %, sur la 2, proche de 2 % et sur la 3, de 60 %. 

L’EQR (lissage sur 6 ans) s’améliore petit à petit de 2007-2012 à 2009-2014 puis se dégrade légèrement 

sur 2010-2015. Les évolutions sont lissées du fait de la prise en compte de 6 années. Si on regarde les 

notes annuelles, on voit alors que la note 2010-2015 se dégrade du fait de la note 2015 et de la 

« sortie » de la moyenne glissante de l’année 2007 qui était favorable. 

� CONCLUSION ET PERSPECTIVES 

���� La concentration en nitrates sur le Quillimadec a beaucoup baissé et l’objectif de la charte de 
territoire d’abaisser le quantile 90 de 16 mg/l entre 2008 et 2015 est atteint.  
 
L’objectif d’abaisser le quantile 90 de 10 mg/l entre 2010 et 2015 n’est pas atteint sur l’Alanan. 
Toutefois, il faut noter que l’objectif pris sur l’Alanan s’est basé sur une année de référence postérieure 
et non complète puisque la donnée était basée sur la moyenne de 4 valeurs.  
 
Le Quillimadec représentant 88 % du territoire, on peut donc dire que l’objectif de qualité de l’eau de 
la charte est atteint. 
 
L’évolution des dernières années laisse encore entrevoir des baisses possibles. Les études démontrent 
que l’eau arrivant à la rivière a : 

- Pour un tiers, moins de 3 ans,  
- Pour un second tiers, entre 3 et 15 ans,  
- Pour le tiers restant, plus de 15 ans  

L’étude de modélisation de l’INRA parle d’un temps moyen de résidence de 7 ans. 

Cette étude de l’INRA montre que la baisse de la concentration en nitrates, suite à la mise en place de 
la présente charte va se poursuivre après 2015, mais sera moins importante que par le passé et va se 
stabiliser à un moment donné, sauf grande évolution des pratiques agricoles sur le territoire. 
 
���� Le suivi de la qualité de l’eau est une action importante à poursuivre sur les années à venir, ainsi 
que le suivi par le CEVA et l’IFREMER de l’évolution des marées vertes. 
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2.10 Fiche action 14 : Ramassage des algues vertes 

Le tableau et le graphique ci-dessous présentent des volumes collectés en 2013 et 2015 et les coûts :  
 

Année 2013 2014 2015 

juin 0 0 1939 m3 

juillet 1 005 m3 945 m3 1774 m3 

août 2 040 m3 782 m3 1107 m3 

septembre 1 425 m3 1 208 m3 418 m3 

octobre 765 m3   625 m3 

TOTAL m3 5 235 m3 2935 m3 5863 m3 

dont volume d’Agrival 0 m3 460 m3 1213 m3 

Coût total TTC 47 322 € 22 080 € 41 491 € 

Subvention Etat 36 852 € 17 130 € 32 191 € 

Participation des agriculteurs 10 470 € 4 950 € 9 300 €  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Depuis 1994, les algues vertes sont ramassées sur les communes de Guissény, Kerlouan ou Brignogan-
Plages et épandues dans les parcelles d’exploitants environnantes. Depuis 2005, la gestion des algues 
épandues est assurée par la Communauté de Communes du Pays de Lesneven. Celle-ci est chargée 
d’organiser un chantier de transport et d’épandage d’algues fraiches en direct après ramassage, et 
d’éviter le stockage de celles-ci dans les champs. Les parcelles destinatrices sont définies selon leur 
caractère épandable (plan d’épandage), les besoins des cultures, le pH. Une rotation est prévue afin 
de garder une durée de 5 ans entre 2 épandages sur la même parcelle et, de ce fait, éviter une trop 
grosse augmentation du pH. 
 
Depuis 2014, la société Agrival collecte des algues vertes en mer en baie de Guissény pour une 
valorisation en produits d’alimentation animale et de nutrition des plantes. Une partie des algues 
ramassées sur la plage a également été livrée à Agrival, qui les déssable sur place, pour les valoriser. 
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Le ramassage en mer a été réalisé à l’aide d’un prototype en 2014 puis d’une nouvelle machine plus 
robuste en 2015. Cette machine construite au printemps 2015 a dû être modifiée pour une meilleure 
adaptation à la morphologie de la plage du Curnic, en pente. Depuis ces adaptations réalisées en août 
2015, le volume ramassé en mer a augmenté. 
 
 
� PERSPECTIVES 2016 ET 2017-2021 

L’animation du marché de gestion des algues vertes échouées va se poursuivre.  
 
 

2.11 Fiche action 15 : Réhabilitation des assainissements non collectifs défectueux 

Cette action a débuté fin 2014. 10.5 % des installations sont concernées par des rejets d’eau usées ou 
un dispositif d’assainissement incomplet. 

Les subventions de l’Agence de l’eau ne pouvant être distribuées en zone urbaine que jusqu’à fin 2015, 
les particuliers des communes de Lesneven et Le Folgoët ont été contactés en premier.  
Au 1er septembre 2015, 10 dossiers de demande d’aide à la réhabilitation avaient abouti. 

� PERSPECTIVES 2016 ET 2017-2021 

Il est prévu de faire un courrier et une réunion par commune pour le reste du territoire. Il s’agit de 

s’adresser aux 592 installations avec des rejets d’eaux usées à l’échelle de la CCPLCL, les 208 autres 

installations ayant un dispositif incomplet seront contactées dans un second temps mais avant fin 

2018.  

 

 

2.12 Fiche action 16 : Suivi de la qualité de l’eau en multirésidus phytosanitaires 

 

Un bilan du suivi de la qualité de l’eau en multirésidus phytosanitaires est présenté en annexe 8. 
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2.13 Fiche action 17 : Actions non agricoles – volet « pesticides » 

Les actions non agricoles ont été menées via une convention d’animation avec l’Agence de 
Développement du Pays des Abers-Côte des Légendes. Le bilan 2015 de ces actions est présenté en 
annexe 9. 
 
� PERSPECTIVES 2016 ET 2017-2021 

Ces actions ont permis une implication forte des élus et techniciens communaux avec de résultats très 
conséquents sur les pratiques avec une baisse de 83 % de la consommation de produits phytosanitaires 
entre 2002 et 2012 :  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* 

*Sur les 11 communes, une commune n’a pas de chiffres fiables de suivi avant 2004, le total 2004 est utilisé 

comme indicateur T0=2002 

Totaux sans les sélectifs gazons 

 
De plus, la loi va évoluer et prévoit l’arrêt de l’usage des produits phytosanitaires par les communes 
d’ici 2020. Il est donc important de poursuivre l’action au moins jusqu’à cette échéance et peut-être 
également par la suite dans le but de proposer un appui technique à la mise en place de techniques 
alternatives aux produits phytosanitaires.  

Année 
Quantités 

utilisées en litres 
Quantités de matières actives 

utilisées en g 

2002 726 277557 
2007 344 132 372 
2008 312 126 364 
2012 124 47 305 
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3. BILAN FINANCIER  

Le bilan financier est décomposé en deux parties : actions de la charte de territoire et actions du contrat de bassin versant.  

 

 

 

 

 

719 808 €

39 917 €

597 921 €

23 682 €

1 381 328 €

Actions en maîtrise d'ouvrage Agriculteurs

Actions en maîtrise d'ouvrage Prestataires

Actions en maîtrise d'ouvrage CCPLCL

TOTAL Charte de territoire

Synthèse par maître d'ouvrage sur le charte de territoire

Actions en maîtrise d'ouvrage SMBL

Total 2013-2015

Animation pour la réduction de l'utilisation des pesticides 

urbains

Communauté de communes du Pays de 

Lesneven et des Côtes de Légendes                          39 905 € 

Suivi de la qualité de l'Eau Syndicat Mixte des Eaux du Bas-Léon                            6 838 € 

1 428 070 €

Montant total des 

dépenses 

 2013-2015

VOLET "PESTICIDES" 

THEME INTITULE D'ACTIONS
MAITRE D'OUVRAGE

détail

TOTAL CONTRAT DE BASSIN VERSANT 

726 646 €

79 822 €

597 921 €

23 682 €

1 428 070 €

Actions en maîtrise d'ouvrage Agriculteurs

Actions en maîtrise d'ouvrage Prestataires

Synthèse par maître d'ouvrage sur le contrat de BV

Actions en maîtrise d'ouvrage SMBL

Actions en maîtrise d'ouvrage CCPLCL

Total Contrat de BV

Total 2013-2015



4. CONCLUSION GENERALE SUR L’ATTEINTE DES OBJECTIFS DE LA 
CHARTE DE TERRITOIRE DE L’ANSE DE GUISSENY 2013-2015  

 

Les agriculteurs se sont engagés de manière significative dans la charte : 

� 68 % des exploitations ont été diagnostiquées (74 % de l'objectif de 90 % de diagnostics) 

� 66 % de la SAU est engagée via les contrats d'objectifs  (95 % de l'objectif des 70 % de SAU) 

� 818 ha sont engagés dans des évolutions de pratiques culturales (26 % de l’objectif de 3103 
ha) 

Certes, les objectifs d’évolutions de pratiques n’ont été que partiellement atteints ; ils sont présentés 
dans le détail en annexe 2. Le gain estimé sur les fuites d’azote grâce aux évolutions de pratiques mises 
en place entre 2012 et 2015 est de 25.2 tonnes. Ce gain est une estimation réalisée avec des 
hypothèses approximatives sur les fuites d’azote, sachant que certains phénomènes sont difficiles à 
chiffrer : stockage par les couverts végétaux,  phénomène de réorganisation de l’azote non utilisé par 
les plantes et son stockage dans la matière organique du sol, ….  

Toutefois,  il est important de souligner l’atteinte de l’objectif en termes  de surfaces agricoles utiles 
engagées et de qualité de l’eau.  
 
En effet, la réduction des concentrations en nitrates a été importante :  

� Sur le Quillimadec, l’objectif de la charte de territoire d’abaisser le quantile 90 de 16 mg/l 
entre 2008 et 2015 est atteint (passage d’un quantile 90 de 62 mg/l en 2008 à 45 mg/l en 
2015).  

� Sur l’Alanan, l’objectif d’abaisser le quantile 90 en nitrates de 10 mg/l entre 2010 et 2015 n’est 
atteint qu’à 32 % (passage d’un quantile 90 de 44 mg/l en 2010 à 41 mg/l en 2015). Toutefois, 
il faut noter que l’objectif pris sur l’Alanan s’est basé sur une année de référence postérieure 
et non complète puisque la donnée était basée sur la moyenne de 4 valeurs.  

 
Le Quillimadec représentant 88 % du territoire, on peut donc dire que l’objectif de qualité de l’eau de 
la charte est atteint. 
 
L’évolution positive des concentrations en nitrates étant un indicateur très précis, celle-ci est sans 
doute plus fiable qu’une évaluation approximative des gains en fuites d’azote effectuée en lien avec 
les évolutions de pratiques des exploitants. 
 
On peut donc juger le bilan de cette charte de territoire satisfaisant en terme de résultat sur la 

qualité de l’eau, ce qui devrait impacter à terme l’évolution de la prolifération des algues vertes, qui 

reste lente pour le moment.  

 

5. NOTE STRATEGIQUE 

Une réflexion a été engagée au printemps avec les acteurs locaux, afin d’identifier les pistes d’actions 
à mettre en œuvre sur le bassin versant du Quillimadec-Alanan sur la période 2017-2021. Le résultat 
de cette réflexion a été retranscrit sous la forme d’une note stratégique présentée en annexe 11.  

Le processus de concertation avec les acteurs locaux sera poursuivi à l’automne, afin de poursuivre la 
réflexion sur les actions à engager, en lien avec la rédaction d’un futur Plan algues vertes par les 
services de l’Etat.  
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Indicateurs de pratiques des 104 
exploitants en contrats d'objectifs  

Année 
2012 (en 
ha) 

en % 
de la 
SAU 
conc
ernée

Objectifs 
fixés 
dans les 
CO 

en % 
de la 
SAU 
conc
ernée

Année 
2015 
BV (en 
ha) 

en % 
de la 
SAU 
concer
née 

Evoluti
on 
réalisé
e 
2012/2
015 

Objectifs 
envisagé
s dans la 
charte 
de 
territoire 

% 
d'atteinte 
de 
l'objectif 
présent 
dans la 
charte 

Gain 
envisa
gé (en 

t N) 

Gain 
réalis
é en 
2015 
(en t 
N) 

SAU 4012 62% 4053 62% 4101 63%           

Solde du bilan Corpen (kg 
N/ha) 26,0   13   14,0   12,0         

Pression Minérale (Kg N 
min/ha) 50,2   41,9   47,4   2,8 9 31%     

Pression organique (kg N 
org/ha) 124,9   120,6   123,2   1,7         

Pression totale (kg N tot/ha) 175,1   162,5   170,6   4,5         

% de SAU avec un écart au 
conseil < 25 uN/ha 84%   100%   95%   11% 13% 85% 17,3 14,7 

SAMO 2242 56% 2425 60% 2443 60% 200 325 62%     
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SAMO Céréales �1�� �BD� ���� �4D� 4�

SAMO herbe 4��� 24D� 441� 2BD� �4�

SAMO autre culture ���� ,4D� ��+� ,1D� �+�
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SAU maïs �,21� ,,D� �2��� ,,D� +��

SAU céréales +B1� �4D� 4,B� �4D� 21�

SAU herbe ��2�� ,4D� �+,4� ,BD� 1+�

SAU autre culture �+1� �2D� �,�� ��D� �,1�

total SAU développée 2�21� �� 2,�+� �� �+4�

SAU physique 2���� �� 2���� �� B1�
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Evolution de la fertilisation 
efficace 

Situation 
2012 

Situation 
2015 

Evolution 
2012/2015 

Objectif 
2015 

 Maïs (y compris dérobées) et betteraves 

Kg N organique efficace/ha 63 60 -3 58 

Kg N minéral/ha 21 19 -2 13 

Céréales 

Kg N organique efficace/ha 17 16 -1 27 

Kg N minéral/ha  112,5 108 -4 89 

Prairies 

Kg N organique efficace/ha 31 30 -1 28 

Kg N minéral/ha  41 35 -6 36 

Autres cultures 

Kg N organique efficace/ha 18 19 1 19 

Kg N minéral/ha  55 57 2 56 
�

�
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Indicateurs de 
pratiques des 104 
exploitants en 
contrats 
d'objectifs  

Estima
-tion 
bureau 
d’étude 
2011 

En % 
SAU 
concer
née 

Année 
2012 
(en ha) 

en % 
de la 
SAU 
conc
ernée

Objecti
fs fixés 
dans 
les CO 

en % 
de la 
SAU 
concer
née 

Année 
2015 
BV (en 
ha) 

en % 
de la 
SAU 
concer
née 

Evolu-
tion 
réalisée 
2012/201
5 

Objectifs 
envisagés 
dans la 
charte de 
territoire 

% 
d'atteinte 
de 
l'objectif 
présent 
dans la 
charte 

Gain 
envisa
gé (en t 

N) 

Gain 
réalisé 

en 
2015 

(en t N)

SAU en ZH 545   

non 
évalu
é   545             

SAU ZH en herbe 539 99% 541 99% 540 99%           
SAU ZH avec 
fertilisation < 50 
uN/ha 411 75% 461 84% 466 86%           
SAU ZH avec 
chargement < 1,2 
UGB/ha 455 84% 499 92% 501 92%           
SAU ZH protégée 
par un linéaire 358 66% 438 80% 456 84%           

SAU ZH en vert 135 28 % 238 44% 331 61% 356 65% 118 259 45%     

SAU ZH en jaune 207 43 % 248 46% 186 34% 162 30% 86 134 64%     

SAU ZH en orange 127 27 % 51 9% 23 4% 21 4% 29 86 34%     

SAU ZH en rouge 8 2 % 5 1% 5 1% 5 1% 0 32 0%     

Linéaire en ceinture 
de Bas Fonds     

7460 
m m 

8862  
m         12,5 4,6 

Mise en place de 
talus et de haies         35 km   35 40 88%     

SAU bio 146 2,2% 200,5 3% 236 3,6% 90 146 62%     
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Indicateurs de pratiques des 104 
exploitants en contrats 
d'objectifs  

Année 
2012 
(en ha) 

en % 
de la 
SAU 
concer
née 

Obje
ctifs 
fixés 
dans 
les 
CO 

en % 
de la 
SAU 
concer
née 

Année 
2015 BV 
(en ha) 

en % 
de la 
SAU 
conc
ernée

Evolutio
n 
réalisée 
2012/201
5 

Objectifs 
envisagé
s dans la 
charte de 
territoire 

% d'atteinte 
de l'objectif 
présent 
dans la 
charte 

Gain 
envisa
gé (en t 

N) 

Gain 
réalisé 

en 
2015 

(en t N)

SAU épandue en lisier sur 
céréales 195 28% 261 36% 202 27% 7 110 7% 6,5 0,4 

SAU en bande double 
densité 88 12% 191 27% 142 19% 54 272 20% 2,2 0,4 

SAU avec incorporation de 
cannes 93 51% 81 71% 88 58% 0 45 0% 0,9 0,0 

SAU en colza 11   17   7   0 20 0% 1,1 0,0 

SAU en couvert dans les 15 
jours après récolte 168 43% 328 84% 236 60% 68 95 72% 1,4 1 
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Indicateurs de 
pratiques des 104 
exploitants en 
contrats 
d'objectifs  

Année 2012 (en 
ha) 

Objectifs fixés dans 
les CO 

Année 2015 BV (en 
ha) 

Evolution 
réalisée 
2012/2015 

Objectif 
envisagé 
dans la 
charte 
de 
territoire 

% 
d'atteinte 
de 
l'objectif 
présent 
dans la 
charte 

Gain 
envisagé 
(en t N) 

Gain 
réalisé en 
2015 (en t 

N) 

SAU en herbe 1499 ha 1515 ha 1541 ha 42 122 34% 9,8 0,0 

Mesure de la 
hauteur d’herbe" 

238 ha (15 
exploitations/65

238 ha (15 
exploitations/65)

248 ha  (15 
exploitations sur 

65) 10

855

      
Tenue d’un 
cahier de 
pâturage " 

81 ha (3 
exploitations/65)

141 ha (6 
exploitations/65)

83 ha (3 
exploitations /65) 2       

Conseil par un 
spécialiste à 
certaines 
périodes 
cruciales 

525 ha (31 
exploitations/65)

552 ha (31 
exploitations/65)

533 ha (31 
exploitations /65) 8       

Participation à un 
groupe 
d'échanges sur la 
gestion de l'herbe

100 ha (6 
exploitations/65)

217 ha (10 
exploitations/65)

78 (5 
exploitations/65) -22   11,6 0,0 

Parcelles dites 
parking * 103 ha 84 ha 95 8 60 13% 4,8 0,6 

* : SAU de pâturage hivernal des VL, SAU de pâturage de nuit sur une même parcelle proche bâtiment, 

SAU où des génisses sont affouragées, SAU de pâturage hivernal d'animaux en croissance 

Indicateurs de pratiques des 
104 exploitants en contrats 
d'objectifs  

Année 
2012 
(en ha) 

en % 
de la 
SAU 
conc
ernée

Objec-
tif fixé 
dans 
les CO 

en % 
de la 
SAU 
conc
ernée

Année 2015 
BV (en ha) 

en % 
de la 
SAU 
conc
erné
e 

Evolution 
réalisée 
2012 
/2015 

Objectif 
envisagé 
dans la 
charte 
de 
territoire 

% 
d'atteinte 
de 
l'objectif 
présent 
dans la 
charte 

Gain 
envisagé 
(en t N) 

Gain 
réalisé en 
2015 (en t 

N) 

SAU sursemée 9   11   6   0 244 0% 0,8 0,0 

SAU en rotation prairies - 
3 ans/cultures ou 
légumes 284   298   non calculé   

non 
calculé 244   2,1 0,0 

SAU en betteraves après 
retournement de pâture 11   34   11   0 18 0% 0,9 0,0 

SAU en RGI sous maïs 10 2% 112 25% 66 15% 57 220 26% 6,5 1,7 

SAU maïs épandu en fumier 
frais pailleux tardivement 42 3% 27 2% 26 2% 16 146 11% 2,7 0,3 
SAU en herbe fertilisée en 
fin d'été et à l'automne 217 14% 133 9% 177 11% 40 381 10%     
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Indicateurs de pratiques des 104 
exploitants en contrats d'objectifs  

Année 
2012 
(en ha) 

en % 
de la 
SAU 
concer
née 

Objectifs 
fixés 
dans les 
CO 

en % 
de la 
SAU 
conc
erné
e 

Année 
2015 BV 
(en ha) 

en % 
de la 
SAU 
conc
erné
e 

Evolution 
réalisée 
2012/2015 

Objectifs 
envisagés 
dans la 
charte de 
territoire 

% 
d'atteinte 
de 
l'objectif 
présent 
dans la 
charte 

Gain 
envis
agé 
(en t 
N) 

Gain 
réalisé 

en 
2015 

(en t N)

SAU en échalote, haricot, pois suivi 
d'un couvert ou culture 
consommatrice 45 51% 69 71% 61 68% 16 47 34% 2,4 0,8 

SAU diagnostiquée au 
nitracheck 8 6% 62 44% 27 26% 19 288 7% 2,3 0,2 

SAU  en pomme de terre en 
fertilisation localisée 94 84% 100 87% 84 91% 0 125 0% 3,0 0,0 

SAU en pomme de terre récoltée > 
30/09 et suivi d'un sol nu l'hiver 39 35% 42 40% 30 33% 9 42 0% 2,1 0,5 
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Synthèse des indicateurs

Anse de Guissény - Bassins versants Quillimadec Alanan

Indicateurs de pratiques des 104 premiers en contrats 

d'objectifs 

Année 

2012 (en 

ha)

en % de 

la SAU 

concer-

née

Objectifs 

fixés dans 

les CO

en % de 

la SAU 

concer-

née

Année 

2015 BV 

(en ha)

en % de la 

SAU 

concernée

Evolution 

réalisée 

2012/2015

Objectifs 

envisagés 

dans la 

charte de 

territoire

% d'atteinte de 

l'objectif 

présent dans 

la charte

Gain envisagé 

(en t N)

Gain réalisé en 

2015 (en t N) Raisons et freins

Année 2014 

BV (en ha)

en % de 

la SAU 

concer-

née

SAU 4012 62% 4053 62% 4101 63% 4069 63%

Solde du bilan Corpen (kg N/ha) 26,0 13 14,0 12,0 15,4

Pression Minérale (Kg N min/ha) 50,2 41,9 47,4 2,8 9 31% 50,8

Pression organique (kg N org/ha) 124,9 120,6 123,2 1,7 118,8

Pression totale (kg N tot/ha) 175,1 162,5 170,6 4,5 169,5

% de SAU avec un écart au conseil < 25 uN/ha 84% 100% 95% 11% 13% 85% 17,3 14,7 94%

SAMO 2242 56% 2425 60% 2443 60% 200 325 62% 2281 56%

Objectifs propres aux hors-sols (ou mixtes)

SAU épandue en lisier sur céréales 195 28% 261 36% 202 27% 7 110 7% 6,5 0,4

Raisons de la faible évolution : Moins de lisier de porc et 

fumier de volaille à gérer et une surface en orge qui 

augmente au détriment du blé 196 28%

SAU en bande double densité 88 12% 191 27% 142 19% 54 272 20% 2,2 0,4

. Ne se pratique pas sur orge

. Ne pas oublier de la mettre en place au semis

. Savoir interpérter la bande et que le prescripteur utilise 

cet indicateur

. Le premier apport se raisonne parfois plus en fonction 

de la météo que de la BDD 149 21%

SAU avec incorporation de cannes 93 51% 81 71% 88 58% 0 45 0% 0,9 0,0 Les surfaces concernées ont diminué 64 41%

SAU en colza 11 17 7 0 20 0% 1,1 0,0

. Moins d’exploitations concernées    

. Freins : nouvelle itinéraire cultural, risque de perte de 

rendement par accident cultural, incompatible dans une 

rotation avec des choux et avec la fabrication à la ferme, 

SAU des éleveurs hors-sol parfois faible 11

SAU en CIPAN dans les 15 jours après récolte 168 43% 328 84% 236 60% 68 95 72% 1,4 1,0

. Climat du mois d'août empêchant parfois le travail du 

sol

. Disponibilité des exploitants (paille à ramasser, 

dérobées, pâtures et certaines cultures à implanter, 

vacances)

. Mode d'implantation des couverts (plusieurs passages 

d'outils pour certains exploitants)

non 

recensé

non 

recensé

Indicateurs de pratiques des 104 premiers en contrats 

d'objectifs 

Année 

2012 (en 

ha)

en % de 

la SAU 

concerné

e

Objectifs 

fixés dans 

les CO

en % de 

la SAU 

concerné

e

Année 

2015 BV 

(en ha)

en % de la 

SAU 

concernée

Evolution 

réalisée 

2012/2015

Objectifs 

envisagés 

dans la 

charte de 

territoire

% d'atteinte de 

l'objectif 

présent dans 

la charte

Gain envisagé 

(en t N)

Gain réalisé en 

2015 (en t N) Raisons et freins

Année 2014 

BV (en ha)

en % de 

la SAU 

concerné

e

Objectifs propres aux exploitations laitières ou 

mixtes

SAU en herbe 1499 37,3% 1515 37,4% 1541 37,6% 42 122 34% 9,8 0,0

85 % des exploitations optimisent déjà leur surface 

accessible en la mettant en majorité en herbe. Le frein 

est donc le foncier. Autres freins : rendement de l'herbe 

variable (risque fourrager, risque de baisse de la 

production laitière), technicité, moins de sécurité 1536 37,7%

SAU en herbe des exploitations prenant l'objectif de 

"Mesure de la hauteur d’herbe" 238
15 

exploit/65 238
15 

exploit/65 248 15 exploit/65 10 248
15 

exploit/65

SAU en herbe des exploitations prenant l'objectif 

"Tenue d’un cahier de pâturage " 81
3 

exploit/65 141
6 

exploit/65 83 3 exploit/65 2 83
3 

exploit/65

SAU en herbe des exploitations prenant l'objectif 

"Conseil par un spécialiste à certaines périodes 

cruciales " 525
31 

exploit/65 552
31 

exploit/65 533 31 exploit/65 8 533
31 

exploit/65

SAU en herbe des exploitations prenant l'objectif 

"Participation à un groupe d'échanges sur la gestion de 

l'herbe" 100
6 

exploit/65 217
10 

exploit/65 78 5 exploit/65 -22 11,6 0,0 78
5 

exploit/65

Parcelles dites parking (SAU de pâturage hivernal des 

VL, SAU de pâturage de nuit sur une même parcelle 

proche bâtiment, SAU où des génisses sont 

affouragées, SAU de pâturage hivernal d'animaux en 

croissance) 103 84 95 8 60 13% 4,8 0,6

. Manque de place en bâtiment

. NB : il s'agit essentiellement de surfaces pâturées par 

des bovins en croissance en hiver 93

SAU sursemée 9 11 6 0 244 0% 0,8 0,0 Technique peu efficace 18

SAU en rotation prairies - 3 ans/cultures ou 

légumes 284 298

non 

calculé non calculé 244 2,1 0,0

Peu adapté à la surface accesible faible des exploitations 

locales. L'herbe de longue durée est privilégiée sur les 

surfaces accessibles

non 

calculé

SAU en betteraves après retournement de pâture 11 34 11 0 18 0% 0,9 0,0 Raison : le maïs a un meilleur rendement après pâture 16

SAU en RGI sous maïs 10 2% 112 25% 66 15% 57 220 26% 6,5 1,7

. Freins  : le matériel en lien avec la rapidité de mise en 

place, la technicité de passage quand il s'agit d'une 

bineuse, le coût du RGI, l'incertitude sur la succession 

culturale, un taux de réussite de 8 ans sur 10, difficulté 

de destruction du RGI (impact sur le désherbage de la 

culture suivante), difficile valorisation sur terres 

éloignées.

. En 2015, 1 ETA et 2 Cuma sont équipés (2 bineuses et 

une herse étrille). 29 7%

SAU maïs épandu en fumier frais pailleux tardivement 42 3% 27 2% 26 2% 16 146 11% 2,7 0,3

Sur-estimation des surfaces concernées dans la charte. 

Le fumier est essentiellement du fumier de logettes peu 

pailleux 20 1%

SAU en herbe fertilisée en fin d'été et à l'automne 217 14% 133 9% 177 11% 40 381 10%

. Sur-estimation des surfaces concernées dans la charte

. Freins : manque de capacité de stockage, pluviométrie 

hivernale très fluctuante 184 12%
Objectifs propres aux exploitations légumières ou 

mixtes

SAU en échalote, haricot,pois suivi d'un couvert ou 

culture consommatrice 45 51% 69 71% 61 68% 16 47 34% 2,4 0,8

68 % des surfaces concernées sont bien gérées. Pour le 

reste, la rotation ne permet pas d'évolution 60 69%

SAU diagnostiquée au nitracheck 8 6% 62 44% 27 26% 19 288 7% 2,3 0,2

. Surface réellement concernée de 141 ha : inférieure à la 

surface envisagée dans la charte

. Freins : les exploitants ne le feront pas par eux-même 

par manque de temps et du fait de la complexité, d'autant 

plus si c'est une mesure Pilazo qui est pratiquée. 31 26%

SAU  en pomme de terre en fertilisation localisée 94 84% 100 87% 84 91% 0 125 0% 3,0 0,0 Pratique déjà en place en 2012 92 80%

SAU en pomme de terre récoltée > 30/09 et suivi d'un 

sol nu l'hiver 39 35% 42 40% 30 33% 9 42 0% 2,1 0,5

Un exploitant a réalisé un frigo. Frein : frigo peu 

subventionné 40 35%

Objectifs transversaux

SAU en ZH 545 non évalué 545 non évalué

SAU ZH en herbe 539 99% 541 99% 540 99% non calculé

SAU ZH avec fertilisation < 50 uN/ha 411 75% 461 84% 466 86% non calculé

SAU ZH avec chargement < 1,2 UGB/ha 455 84% 499 92% 501 92% non calculé

SAU ZH protégée par un linéaire 358 66% 438 80% 456 84% non calculé

SAU ZH en vert 238 44% 331 61% 356 65% 118 259 45% non calculé

SAU ZH en jaune 248 46% 186 34% 162 30% 86 134 64% non calculé

SAU ZH en orange 51 9% 23 4% 21 4% 29 86 34% non calculé

SAU ZH en rouge 5 1% 5 1% 5 1% 0 32 0% non calculé

Linéaire en ceinture de Bas Fonds 7460 m m 8862  m 12,5 4,6 6000  m

Mise en place de talus et de haies 35 km 35 40 88%

31 km de bocage créés en 2014 et 2015, 4 km envisagés 

en 2016

SAU bio 146 2,25% 200,5 3% 236 3,63% 90 146 62% 2 installations
TOTAL 90,9 25,2

855

Pas d'évolution : ceux qui sont suivis restent suivis, les 

autres ne veulent pas de conseil. A noter, en 2012, 50 % 

des exploitants étaient déjà conseillés aux périodes 

cruciales mais peu d'exploitants en groupe d'échange ou 

utilisant l'herbomètre

Bon état initial (99 % en herbe, 75-80 % en fertilisation et 

chargement faible) donc évolution moins conséquente 

qu'envisagé dans la charte 
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BILANS APPARENTS 2013 

Dans le cadre de la charte de territoire du bassin versant algues vertes de l’Anse de Guissény, il était 

prévu de réaliser des bilans apparents. A l’occasion des diagnostics, il a été proposé aux producteurs 

de lait qui n’avaient pas d’atelier hors sol de réaliser un bilan apparent. Pratiquement un sur deux a 

été volontaire puisque 28 bilans ont été calculés sur 55 producteurs ayant signé un contrat 

d’objectifs. Les bilans ont été réalisés par les centres comptables essentiellement sur l’exercice 2012-

2013 pour la majorité des cas. 

En 2010, sur les exercices comptables de 2007 à 2009, 14 bilans apparents avaient été réalisés et 

pour 9 d’entre eux, il y a deux résultats à 5 ans d’intervalle. Même, si leur nombre est limité, il est 

intéressant de voir leur évolution au regard de celle observée sur l’ensemble des bilans. 

Le bilan apparent, définition 

Le bilan apparent est un indicateur de conduite d’une exploitation en matière d’utilisation de l’azote. 

C’est la différence entre l’azote entrant sur l’exploitation et l’azote sortant, le résultat est exprimé en 

kg d’azote par hectare (kg N/ha). Ainsi toutes les entrées comme toutes les sorties sont traduites en 

kg d’azote. La différence ramenée à l’ha donne le résultat du bilan apparent. 

Ce mode d’approche de la valorisation de l’azote en lien avec le sol est réservé aux exploitations sans 

activité hors-sol. Les ateliers hors sol, en effet, comportent beaucoup d’entrées sous forme d’aliment 

et beaucoup de sorties sous forme de viande qui biaisent le résultat : le bilan est fortement influencé 

par la valorisation de l’azote de l’atelier hors sol, ce qui rend très délicate l’interprétation du résultat. 

 

Quelques repères pour situer les résultats : 

 D’après l’Institut de l’élevage, en-dessous de 100 kg N /ha, on se situe dans une zone tout à 

fait correcte en élevage laitier. 

 



 Les 38 exploitations du réseau d’élevages lait de Bretagne suivies en 2008-2009 avaient un 

bilan moyen à 96 kg N/ha. Ces bons résultats s’expliquent par des pratiques de fertilisation et 

l’alimentation optimisées et bien raisonnées » (Cap élevage mai-juin 2011) 

 

Les  résultats globaux  

Les résultats  observés lors des deux périodes de calcul sont indiqués dans les tableaux et graphiques 

ci-dessous. Deux cas sont présentés : avec ou sans fixation d’azote atmosphérique par les 

légumineuses. La fixation atmosphérique est appréciée à dire d’exploitant, ce qui peut amener des 

erreurs d’appréciation. Les valeurs de fixation indiquées en 2007-09 paraissent bien élevées au 

regard des valeurs retenues en 2013 (la présence de trèfle blanc au semis ne signifie pas 

nécessairement fixation d’azote, cela dépend du mode de gestion de la pâture en terme de conduite 

et d’utilisation de l’engrais).  

 Les résultats moyens présentés dans le tableau, ci-dessous, montrent une diminution du 

bilan de 32 kg d’azote/ha avec fixation et 15 sans fixation. L’écart s’amenuise sans fixation 

car elle a sans doute été surestimée en 2007-09.  

Période (Nombre données) Avec fixation Sans fixation 

2007-09  (14) 108 80 

2013 (28) 76 65 

Ecart 2013 – 2007-09 -32 -15 

 

 La répartition des résultats sans fixation met en évidence la progression des pratiques.  En 

2013, 18 résultats sur 28  sont en-dessous de 75 kg N/ha contre 5 sur 14 en 2007-09, soit 2 

sur 3 en 2013 contre 1 sur 3 auparavant. 

 

 Les 9 exploitations ayant un bilan sur les deux périodes montrent une évolution qui va dans 

le même sens. L’évolution est assez conséquente puisque le bilan se réduit de 38 kg avec 

fixation et 24 kg sans fixation. 

Période (Nombre données) Avec fixation Sans fixation 

2007-09  (14) 119 100 

2013 (28) 81 76 

Ecart 2013 – 2007-09 -38 -24 
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 Conclusion : les résultats des 9 exploitations viennent corroborer l’évolution observée sur les 

deux périodes bien que les exploitations ne soient pas les mêmes : on observe une évolution 

significative des résultats de bilans apparents entre les deux périodes. 

Analyse plus fine de l’évolution des résultats 

Les résultats des différentes rubriques du bilan apparent sur les deux périodes sont présentés dans le 

tableau, ci-dessous. Ils montrent des entrées nettement plus faibles et une petite augmentation des 

sorties.  

 

 ENTREES 2007-09 2013 écart 

Engrais 63 48 -15 

Déjections 15 16 +1 

Aliments 62 65 +3 

Viande 1 3 +2 

Fixation atmosphérique 27 11 -16 

TOTAL Entrées 168 142 -26 

    

SORTIES 2009 2013 écart 

Déjections 3 4 +1 

Viande 4 5 +1 

Lait 35 36 +1 

Cultures 17 21 +4 

TOTAL Sorties 60 66 +6 

    

BILAN AZOTE    

avec fixation 108 76 -37 

sans fixation 81 65 -20 

 

Les entrées sont inférieures de 26 kg avec la fixation et 10 kg sans la fixation. L’utilisation des engrais 

est plus faible de 15 kg/ha, ce qui est important. De plus, le résultat est « pénalisé » par l’utilisation 

de l’aliment qui comprend le concentré et les variations de stocks de fourrages. Comme le 

rendement et la valorisation du maïs récolté en 2012 ont été mauvais, il a fallu acheter plus de 

concentré et les stocks de fourrages ont diminué.  

Les sorties sont un peu plus importantes en raison de la présence, dans l’échantillon de 2013, 

d’exploitations avec des cultures de vente en particulier le chou-fleur. 

L’évolution constatée est similaire à celle que l’on constate sur les 9 exploitations ayant un bilan sur 

les deux périodes (cf. annexe 1). Cette dernière est même plus accentuée car ces exploitations 

partaient d’un bilan initial plus élevé donc moins bon. 

 

 



Analyse des données 2013 

Composition du bilan apparent :  

Le bilan apparent est fonction surtout des entrées (tableau ci-dessous), les sorties influent beaucoup 

moins sur  le résultat. La plage de variation des entrées va de 80 à 200 kg N/ha alors que celle des 

sorties va de 35 à 90 kg N/ha. Les entrées influencent  plus le résultat du bilan que les sorties. 

 

Composition des entrées 

Les principales entrées sont les engrais et les aliments. Quand les entrées sont élevées, la part de 

l'aliment devient plus importante avec une légère tendance à la diminution de l'engrais. Par ailleurs, 

on distingue les producteurs de chou-fleur avec les apports d'engrais plus importants. 

 

 

 

Bilan apparent et pression azotée 
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Du fait de la réglementation appliquée sur le Bassin versant, la pression azotée totale varie 

relativement peu d’une exploitation à l’autre. On observe tout de même une certaine tendance à 

l’augmentation du bilan avec la pression azotée. C’est ce qui a été mis en évidence dans d’autres 

études : la pression azotée est un facteur explicatif important du résultat, comme le chargement ou 

le lait par ha. 

 

 

Bilan apparent et utilisation de concentré 

Un des facteurs important du bilan est représenté par l’aliment concentré acheté. Un critère, 

mettant en avant cet aspect, a été calculé, ce sont les kg N sous forme de concentré pour 1000 l de 

lait. Ce critère met bien en évidence la relation entre la consommation de concentré et le solde du 

bilan apparent comme le montre le graphique, ci-dessous. Le solde du bilan apparent augmente en 

relation avec l’augmentation de la part du concentré dans les entrées. C’est donc une marge 

d’évolution notable pour améliorer le bilan. 

 

 

Conclusion : 
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Le  bilan apparent met bien en évidence l’importance des entrées dans le résultat. Pour l’améliorer,  

deux pistes ressortent :  

. la réduction de la pression azotée 

. l’amélioration de l’utilisation des concentrés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe 1 : Résultats des 9 exploitations sur les deux périodes 

ENTREES 2007 - 09 2013 écart 

Engrais 79 52 -27 

Déjections 17 14 -3 

Aliments 70 71 +1 

Viande 0 3 +3 

Fixation 

atmosphérique 

18 10 -8 

 

TOTAL Entrées 184 150 -34 

    

SORTIES    

Déjections 4 3 -1 

Viande 5 5 0 

Lait 37 41 +4 

Cultures 19 20 +1 

TOTAL Sorties 65 69 +4 

    

BILAN AZOTE    

avec fixation 119 81 -38 

sans fixation 100 72 -28 
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Eléments communiqués dans   n°470 du 27 février 2015. 

Reliquats sortie hiver 2015 sous céréales et sous 

colzas 

 Contact : anne.guezengar@bretagne.chambagri.fr ou votre conseiller local. 

Le plan prévisionnel de fumure est réalisé, avant février, avec une valeur habituellement observée du 

reliquat sortie hiver (RSH). Dans le cas des céréales, celle-ci est de 50 uN en Ille et Vilaine, 40 uN pour les 

Côtes d’Armor et le Morbihan et 30 uN en Finistère. Cette valeur est à ajuster annuellement soit par le 

résultat d’une analyse individuelle réalisée dans vos parcelles, soit par les valeurs de la synthèse régionale 

présentées ici et communiquées dans Terra le 27 février 2015.   

1- RSH céréales 2015. 

a) Carte des zones pluviométriques influençant le RSH céréales 2015

Pratique : Voir la liste des communes

par zone pluviométrique sur le portail 

des Chambres d’agriculture de 

Bretagne  www.bretagne.synagri.com, 

rubrique : Cultures / Grandes cultures - 

Légumes industrie / Outils pratiques 

Grandes Cultures / Plan de fumure 

prévisionnel et cahier de fertilisation : 

RSHcéréales2015_2_annexes 

����
�����	
��	�����	
�	���	

��������	��	��	������

����	�		

����	�

����	�

�	�����

�����	���	��	���	��

�	�����

Méthode : Les valeurs de RSH « céréales » sont issues 

du réseau régional de mesures d’évolution du stock 

d’azote dans le sol au cours de l’hiver couplé à de la 

modélisation et des mesures ponctuelles (réseau 

régional de 60 parcelles des Chambres d’Agriculture de 

Bretagne). En 2015, cette approche est complétée par 

450 résultats d’analyse fournis par l’animation agricole 

des bassins versants (22 : Arguenon, Islet Flora, Rance 

Faluns - 29 : Ouest Cornouaille, Baie de Douarnenez,  

Quillimadec, Elorn, Aber Wrac’h, Kermorvan, Steïr  - 35 : 

Rance Faluns - 56 : Grand bassin de l’Oust, Ria d’Etel) 



Eléments communiqués dans   n°470 du 27 février 2015. 

b) Un RSH dépendant de l’historique de la parcelle et de la profondeur du sol. 

2 - Culture de colza 2015 : RSH de 10 uN. 

Les colzas se sont facilement implantés et se sont très bien développés cette année. Le 

reliquat sous colza est donc faible et correspond à la valeur habituellement observée de 10 

uN. Les analyses disponibles à l’échelle de la Bretagne confirment ce résultat.  

Tableau des RSH céréales 2015 fonction de la 

conduite (rotation, précédent et apports organiques) 

et des caractéristiques pédoclimatiques (zone 

pluviométrique et profondeur du sol) de la parcelle à 

utiliser en l’absence d’analyse : 

Définitions à titre indicatif : 

Apports organiques faibles : 30 t de fumier de bovins ou de fumier de 

porcs tous les 3 ans / 30 m3 de lisier de bovin ou de lisier de porcs 2 ans sur 

3 / 10 t de fumier de volaille ou fientes tous les 3 ans. Ces cas sont équivalents 

à des arrière-effets organiques inférieurs à 15 uN sous céréales (poste 5 de la 

grille de calcul de dose). 

Apports organiques modérés : 30 t de fumier de bovins ou de fumier de porcs 

tous les 2 ans / 30 m3 de lisier de bovins concentré ou de lisier de porcs tous 

les ans / 10 t de fumier de volailles ou de fientes tous les 2 ans / 20 t de fumier 

de bovins ou de fumier de porcs et 30 m3 de lisier de bovins concentrés ou de 

lisier de porcs tous les 2 ans. Ces cas sont équivalents à des arrière-effets 

organiques d’environ 25 uN sous céréales (poste 5 de la grille de calcul de 

dose). 

Apports organiques forts : 30 t de fumier de bovins 2 années sur 3 / 40 t de 

fumier de porcs tous les ans / 30 t de fumier de bovins et 40 m3 de lisier de 

bovins concentrés ou de lisier de porcs tous les 2 ans / 30m3 de lisier de 

bovins ou de lisier de porc tous les ans et 30 t de fumier de bovin tous les 3 

ans / 30 t de compost de déchet vert tous les 3 ans. Ces cas sont équivalents 

à des arrière-effets organiques supérieurs à 35 uN sous céréales (poste 5 de 

la grille de calcul de dose). 

Sol profond : Sol de plus de 60 cm 

Sol peu profond : Sol de moins de 60 cm

Exemple de lecture du 
RSH à partir de la carte et 
du tableau : 
Ma parcelle est située à 
Ploërmel, d’après la carte, 
elle se trouve dans la zone 

B.   

Le sol est profond.  

La parcelle est en rotation 
maïs-céréales-Cipan. Il 
s’agit d’une rotation de type 
grandes cultures avec peu 

de résidus de culture.  

Un apport de 30t de fumier 
de bovins est toujours réalisé 
sur le maïs. Il s’agit d’apports 

organiques modérés.  

Le RSH est de 25uN. 
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Synthèse des analyses de déjections menées de 2002 à 2013

sur sec sur brut sur sec sur brut sur sec sur brut sur sec sur brut

1er quart 16,2 1,1 0,2 20,1 3,6 5% 9,5 1,8 24,0 3,9

médiane 19,2 2,2 0,5 22,3 4,2 9% 11,3 2,0 29,6 6,3

3ème quart 22,8 3,6 0,9 25,3 4,9 17% 13,0 2,5 36,3 7,5

1er quart 14,6 2,6 0,4 21,1 3,3 11% 9,7 1,5 21,7 3,3

médiane 15,1 4,1 0,7 23,6 3,6 19% 11,6 1,8 25,4 4,0

3ème quart 16,5 7,0 1,1 26,4 4,1 28% 13,5 2,1 29,7 4,8

1er quart 13,9 1,5 0,3 21,4 3,1 7% 9,2 1,5 22,7 3,0

médiane 17,1 3,5 0,6 22,0 3,8 14% 11,4 1,9 24,7 4,2

3ème quart 19,8 7,9 1,3 22,8 4,5 36% 12,2 2,3 28,9 6,3

1er quart 14,7 1,6 0,3 20,6 3,3 8% 9,7 1,6 22,4 3,4

médiane 15,9 3,5 0,7 23,2 3,8 17% 11,4 1,9 26,3 4,3

3ème quart 19,3 6,6 1,1 26,2 4,5 27% 13,3 2,3 32,1 6,2

sur sec sur brut sur sec sur brut sur sec sur brut sur sec sur brut

1er quart 1,8 74,5 2,1 106,1 3,0 70% 35,1 0,6 66,4 2,4

médiane 3,5 104,4 3,3 133,0 4,7 77% 42,0 1,9 97,5 3,6

3ème quart 5,8 156,1 4,2 197,1 6,1 83% 51,2 2,9 200,0 4,0

1er quart 0,9 77,8 1,3 102,3 1,5 75% 29,9 0,3 99,1 1,6

médiane 0,9 100,0 1,7 125,0 2,0 80% 42,9 0,3 150,0 1,9

3ème quart 3,2 144,4 2,4 173,6 3,2 83% 51,3 1,6 180,6 2,3

1er quart 2,3 48,1 2,1 72,2 2,6 67% 37,5 0,9 40,6 2,5

médiane 3,0 76,8 2,4 107,1 3,5 73% 43,5 1,6 95,8 2,6

3ème quart 5,8 110,0 3,2 140,0 4,3 80% 54,3 2,9 137,5 3,1

1er quart 0,8 107,1 1,5 135,7 1,7 79% 33,3 0,2 164,3 1,3

médiane 0,9 188,9 1,6 211,1 1,9 88% 33,3 0,3 166,7 1,4

3ème quart 1,3 200,0 1,7 225,0 1,9 89% 50,0 0,6 216,7 1,9

sur sec sur brut sur sec sur brut sur sec sur brut sur sec sur brut

1er quart 2,4 18,6 0,7 45,0 1,3 40% 16,2 0,6 43,0 2,2

médiane 4,3 25,0 1,0 50,0 2,2 50% 17,8 0,9 50,0 2,9

3ème quart 6,4 31,0 1,3 54,9 2,9 56% 22,1 1,2 88,0 3,3

1er quart 3,0 13,6 0,5 32,6 1,1 43% 12,9 0,4 34,7 1,6

médiane 5,5 18,4 0,7 40,0 2,1 44% 16,0 0,8 42,7 2,1

3ème quart 7,3 22,0 1,0 46,9 2,4 49% 20,0 1,0 59,4 2,4

1er quart 5,4 12,9 0,9 32,1 1,8 42% 15,5 0,8 29,6 2,4

médiane 7,5 17,0 1,3 35,9 2,5 47% 18,0 1,1 38,6 3,0

3ème quart 8,0 19,7 1,4 41,8 3,1 48% 19,7 1,4 41,7 3,3

1er quart 5,2 10,0 0,7 29,0 2,0 35% 11,2 0,8 28,8 2,2

médiane 6,6 14,2 1,1 34,7 2,1 41% 12,4 0,8 37,7 2,7

3ème quart 8,9 18,5 1,1 37,7 2,6 50% 15,7 1,1 51,6 3,7

NH4/N 

total

P2O5 kg/t K2O kg/tNbre 

échantill

ons

Type logement % MS
N-NH4 kg/t 

Litière 

accumulée

85 logettes

N total kg/t

Fumier bovin

P2O5 kg/t K2O kg/t

54

% MS
N-NH4 kg/t 

12
avec EB EV - 

fosse couverte

8 logettes + Lit Acc

168 Tout type fumier

Lisier bovin

Nbre 

échantill

ons

Type lisier porc
N total kg/t NH4/N 

total

6 Mat.

31 Eng

3 Eng. Mat

20 Mél. NE

Lisier porc

Nbre 

échantill

ons

Type lisier porc % MS
N-NH4 kg/t N total kg/t NH4/N 

total

P2O5 kg/t K2O kg/t

27
avec EB EV - 

fosse découverte

7
sans EB EV - 

fosse couverte

23
sans EB EV - 

fosse découverte



Synthèse des analyses de déjections menées de 2002 à 2013

sur sec sur brut sur sec sur brut sur sec sur brut sur sec sur brut

1er quart 23,3 1,1 0,3 31,0 7,7 4% 42,3 8,2 43,1 7,6

médiane 23,3 2,5 0,9 34,9 8,6 8% 47,9 10,6 47,3 11,2

3ème quart 25,1 4,1 1,1 36,8 8,9 12% 2,0 11,7 48,9 11,7

1er quart 24,4 2,0 0,5 24,1 7,0 6% 38,0 14,0 18,4 4,5

médiane 29,1 2,4 0,7 31,6 7,7 10% 48,8 14,2 18,5 5,7

3ème quart 32,4 3,4 0,8 34,5 8,2 10% 57,4 15,7 19,6 6,0

1er quart 0 0,0 0,0 0,0 0,0 0% 0,0 0,0 0,0 0,0

médiane 0 0,0 0,0 0,0 0,0 0% 0,0 0,0 0,0 0,0

3ème quart 0 0,0 0,0 0,0 0,0 0% 0,0 0,0 0,0 0,0

1er quart 0 0,0 0,0 0,0 0,0 0% 0,0 0,0 0,0 0,0

médiane 67,4 9,5 6,4 41,5 28,0 23% 34,3 23,1 30,1 20,3

3ème quart 0 0,0 0,0 0,0 0,0 0% 0,0 0,0 0,0 0,0

Fumier volailles

Nbre 

échantill

ons

Temps de 

stockage et lieu
% MS

N-NH4 kg/t N total kg/t NH4/N 

total

P2O5 kg/t K2O kg/t

5 Plein air <4 mois

1 Abri >4 mois

5 Plein air >4 mois

0 Abri <4 mois
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DEMONSTRATION  DESHERBAGE MECANIQUE 2014 

Chez Michel Roudaut – SAINT MEEN 

 

Objectifs : présenter aux agriculteurs des BV de l’Aber Wrac’h et du Quillimadec-Alanan des 

matériels de désherbage mécanique du maïs performants avec possibilité de semis de couvert sous 

maïs. Evoquer leur utilisation sur d’autres cultures (céréales, prairies). 

Un constructeur présent : Hatzenbichler avec une houe rotative, une bineuse à étoile, une herse 

étrille. 

Une ETA présente : ETA des Abers – Ploudaniel avec une bineuse à soc 6 rangs + semoir de précision 

25 agriculteurs présents principalement issus du BV Quillimadec :  

- BV Q : 19 

- BV AW : 4 

- BV Elorn : 1 + 1 technicien Triskalia 

 

Présentation résultats qualité d’eau et fiche itinéraire technique : pas de remarques  

Déroulement de la démo : intérêt de la présentation par Mathias Bounon, représentant 

Hatzenbichler, qui s’appuie sur son expérience d’agriculteur bio (400 ha dans l’Yonne). 



Bineuse avec roues étoile : très peu d’usure, facile à prendre en main, équipée système de bielle anti 

coup de volant, pouvant recevoir un semoir pneumatique, ne risquant pas de couper les racines 

d’ancrage car passage à plus de 15 cm des racines. Ecartement mini = 60 cm donc pas adapté pour le  

désherbage des betteraves (écartement 50 cm). Buttage pouvant être assez prononcé en fonction de 

la profondeur de travail. Sur terrain en pente, préférer un tracteur + lourd avec roue étroite 

(meilleure adhérence).  

 

Bineuse avec socs + semoir (ETA des Abers) 6 ou 8 rangs : 30 à 40 €/ha + 10 € si semis de RGI. Usure 

des socs selon la dureté de la terre( cette saison changement des socs après 100 ha). Trémie grande 

capacité à l’avant. Répartition des semences de RGI ? bonne maîtrise de la bineuse nécessaire. Coût 

moins élevé que la bineuse étoile. 

 



Herse étrille 9 m  avec semoir pneumatique : pour le désherbage à utiliser sur mauvaises herbes très 

jeunes de préférence. Mais utilisation possible jusqu’au 8-10 feuilles du maïs pour réaliser un semis 

de RGI. Machine privilégiant le boulonnage afin de mieux s’adapter à des hétérogénéités de terrain. 

Dents de la herse avec ressort 3 spires offrent une meilleure résistance à la casse et la protection du 

ressort (fer en U) évite le pincement des feuilles du maïs.  Utilisation possible pour sursemis  d’herbe 

dans une pâture ou une céréale. Bonne précision du semoir et bonne répartition de la graine même à 

l’extrémité de la herse. Coût 2014 :  ~17 000 €. 

 

Houe rotative : système de roue fonctionnant à l’envers. D’où un moindre terrage de la machine, 

une meilleure efficacité sur les mauvaises herbes (terre retombe en premier puis les mauvaises 

herbe par-dessus). Adapté pour un passage précoce sur maïs, avant et après la levée, notamment 

pour casser une croute de battance.    

Puissance nécessaire pour ces machines : 90 cv 



 

Possibilité d’atteler les machines  à l’avant du tracteur. A noter que les machines restent tirée et non 

poussées afin d’obtenir la même efficacité de travail. 

2 présidents de CUMA (Maurice Ollivier et Marcel Sanquer) sont en réflexion sur l’opportunité de 

l’achat d’une machine. Marcel Sanquer serait intéressé par l’achat inter-CUMA d’une houe rotative. 

Maurice Ollivier s’orienterait davantage vers l’achat d’une herse étrille plus polyvalente. 

Réflexion pour l’avenir : pour le moment, le désherbage mécanique semble venir après que le 

désherbage chimique ai été réalisé. D’où l’intérêt de  présenter des itinéraires techniques associant 

désherbage mécanique et chimique,  afin qu’il y ait réellement une diminution de l’IFT herbicide. 



COMPTE-RENDU DU RENDEZ-VOUS « BOUT DE CHAMP »  DU 13 MARS 2014 

Bien gérer l’herbe pour en tirer parti 

 Dans le cadre du plan algues vertes, le bassin versant a organisé le jeudi 13 mars, un « rendez-vous 

bout de champ » à l’EARL PAUGAM à Plouider. Il s’agissait de partager les expériences de chacun en 

matière d’utilisation de l’herbe par les vaches laitières. René Paugam a présenté les résultats de son 

exploitation en mettant en avant une très bonne valorisation de l’herbe qui est « l’aliment le moins 

cher ». Ces résultats sont obtenus grâce à une technique bien maîtrisée : « à l’entrée des vaches dans  

la parcelle, l’herbe doit mesurer 10 à 12 cm au maximum. Il est temps de leur changer de place quand 

il ne reste plus que 4 à 5 cm. Cela n’est possible que si l’on a bien rasé l’herbe à l’automne, soit par les 

vaches, soit par les génisses. C’est l’une des règles primordiales pour réussir sa saison de pâturage ». 

Après ces principes, place à la pratique dans le champ où pâturaient les vaches. René a montré 

comment il mesure la hauteur de l’herbe avec un « herbomètre ». En pleine saison, il fait ainsi le tour 

des parcelles chaque semaine pour savoir où il en est : va-t-il y avoir trop d’herbe ? Dans ce cas il 

faudra retirer du pâturage une parcelle pour en faire du foin ou de l’ensilage. Ou bien va-t-il en 

manquer ? Alors il faudra apporter un complément de foin ou de maïs. Suite à cette présentation 

très instructive, chacun est reparti chez lui avec des applications pratiques à mettre en œuvre. 

   « l’herbomètre permet de mesurer la hauteur de l’herbe » 
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Lieu : chez M CABON - moulin penmarch – St Frégant 

Sur 2 parcelles d’orge se touchant faisant respectivement 5 et 2 ha. 
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Type de bénéficaire

Type de matériel

Plafond d'investissement 

subventionnable
Taux de 

subvention Cadre d'aide

Plafond 

d'investissement 

subventionnable Taux de 

subvention Cadre d'aide

Plafond 

d'investissement 

subventionnable Taux de 

subvention Cadre d'aide

Faucheuse

8 000 €

40%
Arrêté 121 C - BV AV ou aide à 

la diversification  CR + CG

8 000 €

40%

Arrêté 121 C - BV AV  ou aide CR de 

20 % (+ aide CG 20 % si au moins 2 

adhérents en MAE herbe ou une 

production de qualité) 8 000 €

40%
BV AV : CR à 40 %, 

hors BV AV : 20 %

Faucheuse conditionneuse

20 000 €

40%
Arrêté 121 C - BV AV ou aide à 

la diversification  CR + CG

20 000 €

40%

Arrêté 121 C - BV AV  ou aide CR de 

20 % (+ aide CG 20 % si au moins 2 

adhérents en MAE herbe ou une 

production de qualité) 20 000 €

40%
BV AV : CR à 40 %, 

hors BV AV : 20 %

Faneuse

8 000 €

40%

Arrêté 121 C - BV AV ou 

aide à la diversification  CR + 

CG
13 000 €

40%

Arrêté 121 C - BV AV ou aide CR de 

20 % (+ aide CG 20 % si au moins 2 

adhérents en MAE herbe ou production de 

qualité) 13 000 €

40%

BV AV : CR à 40 

%, hors BV AV : 

20 %

Andaineur <5 m

6 000 €

40%

Arrêté 121 C - BV AV ou 

aide à la diversification  CR + 

CG
6 000 €

40%

Arrêté 121 C - BV AV  ou aide CR de 

20 %  (+ aide CG 20 % si au moins 2 

adhérents en MAE herbe ou une 

production de qualité) 6 000 €

40%

BV AV : CR à 40 

%, hors BV AV : 

20 %

Andaineur > 5 m

14 000 €

40%

Arrêté 121 C - BV AV  ou 

aide à la diversification  CR + 

CG 14 000 €

40%

Arrêté 121 C - BV AV ou aide CR de 

20 % (+ aide CG 20 % si au moins 2 

adhérents en MAE herbe ou une 

production de qualité) 14 000 €

40%

BV AV : CR à 40 

%, hors BV AV : 

20 %

Presse enrubanneuse

50 000 €

40% Arrêté 121 C - BV AV

80 000 €

40% Arrêté 121 C - BV AV

80 000 €

40%

BV AV : CR à 40 

%, hors BV AV : 

20 %

Enrubanneuse monoballe
15 000 €

40% Arrêté 121 C - BV AV
15 000 €

40% Arrêté 121 C - BV AV
15 000 €

40%

BV AV : CR à 40 

%, hors BV AV : 

20 %

Enrubanneuse en continu

40 000 €

40% Arrêté 121 C - BV AV

40 000 €

40% Arrêté 121 C - BV AV

40 000 €

40%

BV AV : CR à 40 

%, hors BV AV : 

20 %

Autochargeuse ensilage

50 000 €

oui Arrêté 121 C - BV AV

50 à 100000 €

40% Arrêté 121 C - BV AV 

100 000 €

40%

BV AV : CR à 40 

%, hors BV AV : 

20 %

Faucheuse autochargeuse

30 000 €

40% Arrêté 121 C - BV AV

30 000 €

40%

Arrêté 121 C - BV AV  ou aide CG 20 

% si au moins 2 adhérents en MAE herbe 

ou une production de qualité 30 000 €

40%

BV AV : CR à 40 

%, hors BV AV : 

20 %

Régénérateur des prairies

14 000 €

40% Arrêté 121 C - BV AV

14 000 €

40%

Arrêté 121 C - BV AV ou aide CG 20 

% si au moins 2 adhérents en MAE herbe 

ou une production de qualité 14 000 €

40%

BV AV : CR à 40 

%, hors BV AV : 

20 %

Récolteuse à fléaux 5 000 € 40% Arrêté 121 C - BV AV 5 000 € 40% Arrêté 121 C - BV AV

Dérouleur de round
5 000 €

40% Arrêté 121 C - BV AV
5 000 €

40% Arrêté 121 C - BV AV
5 000 €

40%
BV AV : CR à 40 

%

Remorque distributrice 15 000 € 40% Arrêté 121 C - BV AV 15 000 € 40% Arrêté 121 C - BV AV

Godet démêleur ou option godet démêleur sur fourche 3 600 € 40% Arrêté 121 C - BV AV

3 600 €

40% Arrêté 121 C - BV AV

Séchage en grange

150 000 €

40%

Arrêté 121 C - BV AV  ou 

aide à la diversification  CR + 

CG 200 000 €

40% Arrêté 121 C - BV AV

Séchage en botte 200 000 € 40% Arrêté 121 C - BV AV 

Arracheuse/chargeuse de betterave 35000 40% Arrêté 121 C - BV AV 35 000 € 40% Arrêté 121 C - BV AV

Distributrice spécifique 7000 40% Arrêté 121 C - BV AV 7 000 € 40% Arrêté 121 C - BV AV

Broyeur de refus
6 000 € 20%

Aide 121 C2 CG  si au moins 2 

adhérents en MAE herbe ou une 

production de qualité

Matériel de sursemis 40%

Aide expérimentale du CR dans le 

cadre BV AV

Chemins 20 €/m2 40% Arrêté 121 C - BV AV

Clôtures (équipement fixe et électrification) 200 €/ha 40% Arrêté 121 C - BV AV

Abreuvement (pompe à museau, bac gravitaire) 500 €/unité 40% Arrêté 121 C - BV AV

Abreuvement (réseau d'adduction en eau) 15 €/ml 40% Arrêté 121 C - BV AV

Boviduc

Broyeur à axe horizontal 12000 40% Arrêté 121 C - BV AV 12 000 € 40% Arrêté 121 C - BV AV

Pneus basse pression (< 0.8 bar) 10 000 € 40% Arrêté 121 C - BV AV 10 000 € 40% Arrêté 121 C - BV AV

Roues jumelées 8 000 € 40% Arrêté 121 C - BV AV 8 000 € 40% Arrêté 121 C - BV AV

Compresseur spécifique à végétaux 6 000 € 40% Arrêté 121 C - BV AV 6 000 € 40% Arrêté 121 C - BV AV

Microtracteur sur chenilles 18 000 € 40% Arrêté 121 C - BV AV 18 000 € 40% Arrêté 121 C - BV AV

Chargeur frontal pour microtracteur 1 500 € 40% Arrêté 121 C - BV AV 1 500 € 40% Arrêté 121 C - BV AV

Caisson remorque pour microtracteur 6 000 € 40% Arrêté 121 C - BV AV 6 000 € 40% Arrêté 121 C - BV AV

Enfouisseur sur culture 10 500 € 40% PVE ferti -BV AV 10 500 € 40%

Arrêté 121 C - BV AV à 40 % ou aide 

121C2 CR à 20% 10 500 € 20% aide  CR

Enfouisseur à disques ou injecteur prairie 17 500 € 40% PVE ferti -BV AV 17 500 € 40%

Arrêté 121 C - BV AV à 40 % ou aide 

121C2 CR à 20% 13 000 € 20% aide  CR

Rampe à pendillards 13 000 € 40% PVE ferti -BV AV 13 000 € 40%

Arrêté 121 C - BV AV à 40 % ou aide 

121C2 CR à 20% 13 000 € 20% aide  CR

Rampe multibuses (6 buses et plus) 13 000 € 40% PVE ferti -BV AV 13 000 € 40% Arrêté 121 C - BV AV 

Système d'épandage sans tonne : pompe, enrouleur, canalisations fixes 

et souples, système d'épandage 25 000 € 40% PVE ferti -BV AV 25 000 € 40%

Arrêté 121 C - BV AV à 40 % ou aide 

121C2 CR à 20% 25 000 € 20% aide CR

Système de DPA débit proportionnel à l'avancement 5 000 € 40% PVE ferti -BV AV 5 000 € 40%

Arrêté 121 C - BV AV ou aide 121C2 

CR+CG 5 000 € 40% aide CR +CG

Epandeurs à hérissons horizontaux  + tables grande largeurs 30 000 € 40% PVE ferti -BV AV 40 000 € 40% Arrêté 121 C - BV AV 

Localisateur d'engrais sur le rang 1 000 € 40% PVE ferti -BV AV 1 000 € 40% Arrêté 121 C - BV AV 

Pesée embarquée (sur fourche ou option, y compris automoteurs) 2 000 € 40% PVE ferti -BV AV 2 000 € 40% Arrêté 121 C - BV AV 

Outil d'aide à la décision (GPS, barre de guidage) 7 000 € 40% PVE ferti -BV AV 7 000 € 40% Arrêté 121 C - BV AV 

Composteuse/retourneur d'andains 35 000 € 40%

Arrêté 121 C - BV AV ou aide à 

la diversification  CR + CG 40 000 € 40%

Arrêté 121 C - BV AV ou aide 121C2 

CR+CG 38 000 € 40% aide CR +CG

Aide au stockage PMPBE pour les JA

Couverture de fosse pour les JA

Equipements liés à l'extraction/exportation du P
15 €/kg de P205 extrait et 

exporté annuellement
60%

Agence de l'eau : 60 % en 

BV, 40 % hors BV

Equipements liés à l'amélioration des co-produits du  traitement
5 €/kg de P205 exporté 

annuellement
60%

Agence de l'eau : 60 % en 

BV, 40 % hors BV

Investissements éligibles : 

- bâtiments de logement des animaux comprenant les équipements 

intérieurs

- investissements liés à la gestion des effluents (réseaux, ouvrage 

stockage, fosse, fumière, dispositif de traitement) pour les JA

- constructions nécessaires à l'activité d'élevage : salle de traite, 

sanitaire, atelier de transformation à la ferme

- frais plans d'architecte + main d'oeuvre interne acceptés

Cadre : adoption de nouvelles 

technologies, amélioration des 

conditions de vie et de travail 

et des conditions d'hygiène et 

bien-être animal, amélioration 

de la qualité des produits

Hangar de stockage de foin, paille 50 000 € 15% PMBE, aide du CG

Matériel de fabrication d'aliments à la ferme

Matériel de fabrication d'aliments à la ferme

20%

aide CR : examen

 au cas par cas

Aide à la modernisation des bâtiments d'élevage PMBE

Réservé aux éleveurs bovin, ovin, 

caprin et veaux boucherie

4 cas :  

- JA

- agriculteur concerné par servitude

- amélioration conditions de travail

- projet construction/rénovation de 

logements animaux pour des 

agriculteurs ayant > 40 % chiffre 

d'affaire en lait, bovin viande (hors 

boucherie) et bovin lait

CUMA ETA

en BV AV possible sur une demande 

d'aide via la collectivité responsable 

de la voirie en cours
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Matériel de gestion et valorisation des matières organiques

Matériel lié à l'aménagement des pâtures

Matériel de gestion des zones humides

Matériel de gestion de l'herbe

Résorption et aide au stockage

Exploitation agricole



Type de bénéficaire

Type de matériel
Plafond d'investissement 

subventionnable

Taux de 

subvention
Cadre d'aide

Plafond 

d'investissement 

subventionnable

Taux de 

subvention
Cadre d'aide

Plafond 

d'investissement 

subventionnable

Taux de 

subvention
Cadre d'aide

MAE

MAE Ferti+phyto 137 à 267 €/ha/an MAE

MAE sur l'entretien extensif des zones humides 160 à 193 €/ha/an MAE

MAE sur l'entretien du bocage et berges des cours d'eau 0.18 à 0.99 €/m MAE

MAE SFEI 130 €/ha/an MAE

MAE conversion en agriculture biologique 337 à 487 €/ha/an MAE

MAE maintien en agriculture biologique 237 à 287 €/ha/an MAE

Crédit d'impôt en agriculture biologique 2 500 € Etat

Aide pour le stockage des pommes de terres 1 000 000 € 20% aide CG+CR 1 000 000 € 20% aide CG+CR

Aide pour le stockage des pommes de terres- France Agrimer 22 500 € d'aide 15 à 30 % France Agrimer 22 500 € d'aide 15 à 30 % France Agrimer

Autre aide dans le cadre sur Plan algues vertes

 Construction de talus et haie

100%

Breiz Bocage mené par le 

Syndicat Mixte des Eaux du 

Bas Léon

Entretien des haies

100%

Breiz Bocage mené par le 

Syndicat Mixte des Eaux du 

Bas Léon sur 3 ans

Epareuse à rotor 17 000 € 40% PVE 17 000 € 40% aide CR +CG

Lamier d'élagage (sans bras) 40%

aide à la diversification  CR + 

CG 7 500 € 40% aide 121 C2 CG+CR 7 500 € 40% aide CR +CG

Barre de coupe sécateur 40%

aide à la diversification  CR + 

CG 7 700 € 40% aide 121C2 CG+CR 7 700 € 40% aide CR +CG

Broyeur d'accotement 40%

aide à la diversification  CR + 

CG 6 000 € 40% aide 121C2 CG+CR 6 000 € 40% aide CR +CG

Broyeur déchiqueteuse simple ou à main 40%

aide à la diversification  CR + 

CG 23 000 € 40% aide 121C2 CG+CR 23 000 € 40% aide CR +CG

Broyeur déchiqueteuse à grappin

40%

aide à la diversification  CR + 

CG 150 000 € 20% aide 121C2 CR 150 000 € 20% aide CR

Nacelle

40%

aide à la diversification  CR + 

CG 23 000 € 20% aide 121C2 CR 23 000 € 20% aide CR

Semoir combiné pour la mise en place de couverts végétaux 

d'interculture, s'ils sont combinés à une bineuse 10 000 € 20% aide 121 C2 CG 10 000 € 20% aide CG

Semoir spécifique pour le semis de couverts sous maïs 5 000 € 20% aide 121 C2 CR 5 000 € 20% aide 121 C2 CR

Matériel spécifique pour l’implantation de couverts herbacés « entre

rang » 5 000 € 40% PVE 5 000 € 40% PVE

Matériel spécifique pour l’implantation de couverts de zone de

compensation écologique en arboriculture 40% PVE 40% PVE

Rouleau à lames 8 000 € 40% PVE 8 000 € 40% PVE ou 121C2 CR à 20 % 8 000 € 20% aide  CR

Broyeur pour arboriculture 7 000 € 40% PVE 7 000 € 40% PVE

Matériel d’éclaircissage mécanique : broyeur fanes de pommes de terre 

6 000 € 40% PVE 6 000 € 40% PVE ou 121 C2 CG+CR 6 000 € 40% aide  CR+CG

Matériel de destruction des couverts (type broyeurs) 6 000 € 20% aide CG

Bineuse

10 000 € 40% PVE 10 000 € 40% PVE ou aide 121 C2 CR+CG 10 000 € 40% aide  CR+CG

Bineuse avec système de guidage incorporé

17 000 € 40% PVE 20 000 € 40% PVE ou aide 121 C2 CR+CG 20 000 € 40% aide  CR+CG

Système de guidage automatisé pour bineuses 7 000 € 40% PVE 7 000 € 40% PVE ou aide 121 C2 CR+CG 7 000 € 40% aide  CR+CG

Herse étrille

6 000 € 40% PVE 10 000 € 40% PVE ou aide 121 C2 CR+CG 10 000 € 40% aide  CR+CG

Houe rotative   13 000 € 40% PVE 13 000 € 40% PVE ou aide 121 C2 CR+CG 13 000 € 40% aide  CR+CG

Désherbineuse 10 000 € 40% PVE 10 000 € 40% PVE ou aide 121C2 CR à 20 % 15 000 € 20% aide CR

Equipements permettant le désherbage de pré-levée sur le rang

(simultanément au semis) pour le maïs 4 000 € 40% PVE 4 000 € 40% PVE

Matériel de lutte thermique (échauffement létal), type bineuse à gaz,

traitement vapeur 11 000 € 40% PVE 11 000 € 40% PVE ou aide 121C2 CR à 20 %

Désherbeur mécanique pour vergers 7 000 € 40% PVE 7 000 € 40% PVE ou aide 121C2 CR à 20 %

Matériel de lutte contre les prédateurs ou permettant une lutte

biologique : filets tissés anti-insectes, filets insectes proof et matériel

associé 40% PVE 40% PVE

Doigts rotatifs de bineuse

40%

Aide à la diversification  CR + 

CG

Local de stockage, poste de remplissage 1 000 € 40% CR via le CRODIP 1 000 € 40% CR via le CRODIP 1 000 € 40% CR via le CRODIP

Mise aux normes bien être poules pondeuses

Création, extension ou amélioration d'un atelier de transformation et/ou 

vente directe à la ferme

Matériel de tri et de stockage de semences fermières

Matériel de stockage et/ou fabrication d'aliments à la ferme

Matériel de vente directe

Matériel de transport

Investissement pour bâtiment neuf en production sous AOC, IGP et 

STG et en production label rouge

Système alternatifs : porc sur paille, litière bio maîtrisée, plein air

Diversfication d'activités ou transformation à la ferme

Accueil à la ferme

Vente directe

Atelier de transformation

Activités de services : entretien de haies et ou broyage, pensions 

animaux

Production sur petits secteurs : escargots, miel, cervidés, races 

anciennes

Activités équines

Filière cidricole
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Exploitation agricole CUMA ETA

40%
aide à la diversification 

CG+CR

aide à la diversification 

CG+CR

30 000 €

30 000 €

Aide pour le stockage des pommes de terres

en étude auprès de la DRAF

 Construction de talus et haie

Aménagement d'un site phyto

Investissements aidés en cas de conversion bio

Investissements aides en cas de diversification

Matériel de substitution

40%

Matériel d'entretien des haies et talus 

Matériel d'implantation couvert

Matériel d'entretien du couvert



Voici 9 mois que le plan de lutte contre les algues vertes a été lancé sur les bassins 
versants du Quillimadec et de l’Alanan—Anse de Guissény. A ce jour, il nous paraît important de 
faire un  point sur sa mise en place. En effet, cette période nous a permis de  mettre au point la 
démarche de diagnostic et de suivi des exploitations, et de réaliser une première série 
d’interventions. Nous remercions les exploitants y ayant participé et nous invitons ceux qui n’ont 
pas encore été contactés à accueillir favorablement les conseillers qui proposeront cette 
démarche basée sur le volontariat. Il est important qu’un maximum d’agriculteurs s’engagent, 
car toutes les contributions, même modestes, auront un impact positif sur le résultat global.  

          Pierre ADAM – Michel TANNE 

L’accueil des producteurs vis-à-vis de la démarche est généralement bon. Les diagnostics sont 
réalisés dans un esprit d’évolution positive, ils se veulent pédagogiques et s’adaptent à chacune 
des exploitations. Le but est d’identifier les améliorations possibles pour réduire les fuites 
d’azote. A l’issue du diagnostic, l’agriculteur est invité, via la signature d’un contrat d’objectifs, à 
mettre en place les actions adaptées à son contexte.  

Sur les 96 agriculteurs contactés, 87 ont accepté de réaliser le diagnostic  

LETTRE D’INFORMATION 

CHARTE DE TERRITOIRE 

BASSINS VERSANTS DU QUILLIMADEC-ALANAN 

S e p t e m b r e  2 0 1 3  

Contrat d’objectifs : deux agriculteurs témoignent. 

Pourquoi s’engager ? 

Je me suis engagé dans le 

contrat tout naturellement, 

c’est le prolongement de ce qui 

a été démarré en 2004. On est 

sur le chemin de la réussite vis-

à-vis de la qualité de l’eau, il 

faut donc continuer l’effort 

engagé. C’est là ma motivation. 

Est-ce contraignant ? 

Est-ce qu’il y a un métier sans contraintes ? Je n’en 

connais pas. Et surtout je ne veux pas de contraintes 

supplémentaires induites par la réglementation. Il 

vaut mieux être maître de la démarche plutôt que de 

la subir. Ça ferait tout drôle si l‘on devait subir la 

réglementation de nos voisins de l’Aber Wrac’h.  

Quel intérêt y as-tu trouvé ? 

Le fait de réaliser des analyses de déjections sur 

l’ensemble de l’année permet de savoir ce dont on 

dispose. J’ai aussi bénéficié gratuitement de 

l’intervention d’un conseiller sur la valorisation de 

l’herbe et les rotations. En plus, pour valoriser les 

dérobées j’ai réalisé un dossier de subventions pour 

une faucheuse conditionneuse frontale. Celle-ci me 

permet d’affourrager mes animaux avec de la 

verdure tout l’hiver et ainsi de valoriser mes 

dérobées. 

Patrice CORLOSQUET 

Producteur de lait 

à St Frégant 

Pourquoi s’engager ? 

Après deux contrats d’objectifs 

qui m’ont permis de réduire les 

quantités d’azote utilisées sur 

l’exploitation, un nouvel 

engagement a suivi en toute 

logique. 

Quel intérêt y trouves-tu ? 

Ce nouveau contrat me 

permettra d’affiner la 

fertilisation sur les différentes 

cultures.  

N’ayant pas d’élevage sur l’exploitation, une 

meilleure gestion de la fertilisation entraine une 

économie d’intrants. 

Sur certaines cultures de légumes comme le chou-

fleur, l’excès d’azote ou un apport mal positionné 

peuvent avoir un effet négatif sur la qualité de la 

récolte. L’utilisation d’un outil de mesure 

instantanée tel que le Nitracheck permet de gérer au 

plus juste les apports en cours de culture. 

Est-ce contraignant ? 

Le plan de fumure, les déclarations de flux et les 

enregistrements étant obligatoires, la seule 

contrainte est le temps passé à la synthèse de ces 

différents éléments.  

Roland OLLIVIER 

Producteur de légumes 

à Kerlouan 



Les premiers exploitants signataires des contrats d’objectifs se sont engagés à :  

ð  Une meilleure valorisation des engrais de ferme, permettant de diminuer la fertilisation 

organique de 4kg/N/ha et d’économiser 8 kg d’azote minéral : 

- en quantifiant au mieux les déjections disponibles 

- en raisonnant les apports à partir des nouvelles grilles de détermination des besoins 

- en apportant les déjections au bon moment : diminution de 21 à 14% des surfaces 

d’herbe fertilisées en fin d’été 

- en augmentant les surfaces en céréales fertilisées avec des déjections : de 36 à 50 % 

- en mettant en place des bandes double densité sur céréales 

- en réalisant des mesures Nitracheck sur les parcelles de choux 

ð Une meilleure couverture végétale : 

- en testant le RGI sous maïs : sa mise en place est prévue sur 36 % de la surface en 2014 

- en implantant rapidement les couverts après la récolte sur 82 % de la surface contre 48 % 

actuellement 

 ð Une meilleure gestion des zones humides : 

- en exploitant ces zones par la fauche, un pâturage adapté et une fertilisation limitée 

- en implantant des haies et talus plantés en ceinture de bas fond afin de limiter les écoule-

ments et favoriser l’infiltration (2600 m sont prévus chez 16 exploitants dans le cadre du 

dispositif Breizh Bocage) 

Point sur la qualité de l’eau  
Breizh Bocage 

Dans le cadre du dispositif, Lizig 
CLOAREC prendra contact avec vous 
dans les prochains mois pour vous 
proposer la réalisation d’un diagnostic 
bocager sur votre exploitation.  

Ce diagnostic conduira à des 
propositions de création de talus 
plantés ou de haies destinés à favoriser 
l’infiltration de l’eau et à limiter les 
phénomènes de ruissellement. Ces 
travaux sont financés à 100% dans le 
cadre du dispositif Breizh Bocage. 

Malgré un été sec, le RGI et le trèfle ont 
germé au pied du maïs (au 28/08) 

En 20 ans, les concentrations moyennes de nitrates 

sont passées de 65mg/l à 40mg/l (soit moins 1.2 

mg/l/an), grâce aux efforts de tous.  

Cette évolution positive mais lente s’explique par le 

temps de réponse du milieu. En effet, l’eau arrivant à la 

rivière est un mélange d’eau de ruissellement et d’eau 

ayant séjourné plus ou moins longtemps dans le sous-

sol. Aussi, les mesures mises en place aujourd’hui auront 

un impact progressif et durable. Il est donc nécessaire de 

poursuivre les efforts.  

Pour tout renseignement : 

Syndicat Mixte des Eaux du Bas-Léon 

1 rue de l’if  - 29260 KERNILIS 

02.98.30.75.27  

Point sur la qualité de l’eau  
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Evolution de la concentration en nitrates sur le Quillimadec 

(données DDTM à Coatiguinou (de 1983 à 98), donnés Ecoflux (de oct 98 à oct 2000) 

,données CCPLCL à Kerozet (oct 2003 à août 2013))
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Pour tout renseignement : 

Syndicat Mixte des Eaux du Bas-Léon 

1 rue de l’if  - 29260 KERNILIS    Tel : 02.98.30.75.27  
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Réglementation environnementale en 2014 : que savoir ?

I - Arrêté Directive Nitrates (5ème programme d’action) du 14/03/2014 sur la Bretagne

Déclaration de flux d’azote de toutes origines épandues ou cédées :
� obligatoire annuellement pour toute personne produisant ou épandant des fertilisants azotés en Bretagne

� établie sur la période du 1er septembre au 31 août

Interdiction d’épandage : les dimanches et jours fériés toute lʼannée

Calendrier d’épandage : tous les exploitants doivent respecter le calendrier dʼépandage ci-dessous :

Retournement de prairies de plus de 3 ans :
� le retournement dʼune prairie en fin dʼhiver doit se faire après le 1er février

� en cas de retournement en été ou en automne, il doit être impérativement suivi dʼune culture à implanter avant le 1er novembre. Le retournement de

prairies non conduites en prairies de fauche lʼannée précédente est à limiter sauf en cas de réimplantation dʼune nouvelle prairie

� aucune fertilisation azotée de la culture suivante sauf la fertilisation par les animaux eux-mêmes et sauf en cas de retournement de prairies conduites

uniquement en fauche au cours des 3 années précédentes (possibilité de 50 kg N au maximum lʼannée du retournement)

� rotation « prairies de plus de 3 ans - céréales dʼhiver » déconseillée

Zones humides : 
� remblaiement, drainage et creusement, y compris par fossé drainant, interdits (sauf dérogation obtenue en cas de travaux de restauration, dʼextension

de bâtiments, de créations de retenues pour irrigation de cultures légumières sur parcelles drainées) 

� retournement des prairies permanentes en zone inondable interdit 

Couverture totale des sols l’hiver :
� couvertures autorisées : dérobées (associées ou non avec des légumineuses), cultures dʼhiver, repousses de colza denses et homogènes, prairies,

cannes  broyées de maïs grain enfouies superficiellement dans les 15 jours suivant la récolte, et CIPAN (Culture Intermédiaire Piège à Nitrates)
� modalités de gestion dʼune CIPAN : 
- espèces autorisées : avoine, brome, cresson alénois, dactyle, fétuque, fléole des prés, moha, moutardes, navette fourragères, nyger, pâturin, phacélie,

radis fourrager, ray-grass, sorgho, sarrasin, seigle, tournesol, mélange de ces espèces avec 20 % légumineuses au maximum
- date dʼimplantation après céréales : au plus tard le 10 septembre
- date dʼimplantation après maïs : au plus tard le 1er novembre (recommandation : implantation sous couvert au stade 7-8 feuilles pour les maïs récoltés tard)
- le couvert nʼest pas obligatoire en interculture sur les parcelles où la date de récolte de la culture est postérieure au 1er novembre
- technique dʼimplantation : travail superficiel à minima, semis permettant une couverture suffisante du sol
- maintien du couvert jusquʼau 1er  février sauf avant culture légumière primeur ou protéagineux de printemps (destruction possible dès le 15 décembre). 

Un roulage est toléré à tout moment en cas de montée en graines du couvert.
- fertilisation interdite hormis celle résultant dʼun pâturage (épandage de fumier autorisé à partir du 15/01)
- traitement phytosanitaire interdit
- destruction chimique interdite sauf pour les CIPAN non gélives avant cultures légumières, cultures porte-graines, culture conduite en  techniques culturales

simplifiées (dérogation obtenue jusquʼau 01/01/16 dans ce dernier cas). Dans ces 3 cas, la destruction chimique reste interdite :
� sur les parcelles classées à risque phytosanitaire élevé,
� à moins de 10 m des bordures de cours dʼeau et à moins de 1 m des fossés

Distances d’épandage : 

II - Règlementation des Installations Classées (arrêtés du 27/12/13) et du RSD (Règlement Sanitaire Dépar-
temental du 23/09/82)

Distance d’épandage par rapport aux habitations ou locaux habituellement occupés par des tiers :

Sur terres nues, lʼenfouissement doit se faire dans les 24 h pour les composts et fumiers compacts et dans les 12 heures pour les autres effluents.
Lʼépandage est interdit sur les terrains en forte pente et humides (étude de plan dʼépandage). Il est également interdit sur sol gelé (sauf en fumier, 
compost), détrempé, pendant les périodes de fortes pluviosités.

III - Règles d’instruction des dossiers des Installations Classées :
� en déclaration : apports en kg N organique maitrisable et non maitrisable épandu = Exportations en azote des cultures et prairies sur la SAU
� en autorisation : 

- Plan de Valorisation des Effluents dʼélevage et de Fertilisation des cultures (PVEF) à lʼéquilibre
- solde de la balance globale azotée < 40 kg/ha dans le cas général (ramené à 25 kg/ha sur les bassins versants « algues vertes »)
- maintien de la pression azotée totale/ha SAU après projet en bassin versant « algues vertes »

IV - Arrêté du 19/12/11 relatif au programme d’actions national en zones vulnérables (soit sur l’ensemble de la

Bretagne) et arrêté sur le référentiel de l’équilibre de la fertilisation azotée en Bretagne (arrêté GREN : Groupe 

Régional Expertise Nitrate ; www.draaf.bretagne.agriculture.gouv.fr/Directive-Nitrate-arrete-relatif-a)

Plafond/ha SAU : 170 kg N organique issues d’effluents d’élevage épandus annuellement/ha SAU

Capacité de stockage :

Plan de fumure prévisionnel N :
� obligatoire annuellement au plus tard pour le 31 mars de lʼannée culturale en cours
� doit contenir tous les îlots pour aboutir à la SAU de la PAC de lʼannée 
� présentation de la méthode de calcul détaillée pour chaque type de culture dans lʼarrêté GREN

Cahier de fertilisation :
� actualisé après chaque épandage
� bordereaux de livraison dʼeffluents complets (identification des parcelles, volume, quantité dʼazote, …) et co-signés par le producteur et le receveur.

Lʼagriculteur soumis aux Installations Classées (IC) nʼa pas le droit dʼépandre sur des terrains hors plan dʼépandage même si ce sont des terres en
échange. Dans ce cas,  le fournisseur est en défaut et non le receveur 

� la fertilisation réalisée doit correspondre au prévisionnel de fumure sauf justifications par lʼutilisation dʼun outil de raisonnement dynamique ou de 
pilotage de la fertilisation, ou par une quantité dʼazote exportée par la culture supérieure au prévisionnel, ou, dans le cas dʼun accident cultural intervenu
postérieurement au calcul de la dose prévisionnelle, par la description détaillée des événements survenus (nature, date)

Bordures de cours d’eau :
� implantation ou maintien d’une bande enherbée ou boisée d’une largeur minimale de 5 m le long des cours dʼeau de lʼinventaire finistérien**. 

Les modalités dʼimplantation et dʼentretien sont celles déterminées dans lʼarrêté BCAE (cf poster éco-conditionnalité-gestion des bandes tampons). 
Attention, en ZAR, lʼenherbement doit être maintenu sur 10 m (voir encart ci-contre)

� travail superficiel autorisé pour le renouvellement de la bande enherbée en cas de besoin

Seuils des ICPE (Installations Classées pour le Protection de l’Environnement) 
et du RSD (Règlement Sanitaire Départemental)

Réglementation sur le phosphore
Instruction des dossiers Installations Classées en enregistrement, 

autorisation depuis le 30/11/10 :

* Sur l’amont du plan d’eau eutrophe de Moulin Neuf-Pont l’Abbé, le plafond est de 80 kg Phosphore total/ha SPE.

Dossiers < 25000 uN Dossiers > 25000 uN et création ex nihilo

85 kg Phosphore  total/ha de SPE * Equilibre en phosphore

(+10 kg P supplémentaires/ha en volaille) (+ marge de 10 %) + création 
+ création de maillage bocager en travers des pentes de maillage bocager en travers des pentes

Réglementation spécifique aux Zones d’Action Renforcée (ZAR) 
Arrêté Directives Nitrates 5ème programme d’action du 14/03/2014

En ZAR

� enherbement existant des berges de cours dʼeau  de lʼinventaire
finistérien ** (renseignements en bas du poster) maintenu sur
une bande de 10 mètres

� pour toute personne exploitant plus de 3 ha  en ZAR :
solde de la balance globale azotée de lʼannée culturale en
cours ou des 3 dernières années culturales (année culturale : du
1er septembre au 31 août) inférieur ou égale à 50 kg/ha de
SAU *

* dans le cadre de l’instruction de dossiers Installations 

Classées sur les bassins versants« algues vertes », 

ce solde doit être inférieur à 25 kg/ha de SAU

Sur les Ex-ZES (Zones d’Excédent Structurel)

Toute exploitation produisant plus de 20 000 KgN/an, a lʼobligation de traiter ou dʼexporter la quantité dʼazote excédentaire
de lʼexploitation qui ne peut être épandue, dans le respect de lʼéquilibre de la fertilisation, sur ses terres exploitées en propre
ou/et sur des terres mises à disposition dans la limite de 20 000 Kg N. Les quantités exportées doivent lʼêtre en 
dehors des communes situées antérieurement en ZES. Par dérogation préfectorale, après avis du Coderst, les quantités
devant être exportées peuvent être épandues  sur cultures légumières et arboricoles, sur les terres exploitées en agriculture
biologique, après méthanisation si la teneur en azote ammoniacal est supérieure à 90 %, dans le cas de produits normalisés
(rubriques 2170, 2751, 2780, 2781 ou 2782) issus dʼune installation classée ou dʼune annexe à une installation classée.

Réglementation spécifique au bassin versant de l’Aber Wrac’h 
(en amont de la prise d’eau de Baniguel) et de l’Horn 
(Arrêté du 30 août 2007   limitation des apports azotés)

� plafond de 160 kg N toutes origines confondues/ha SAU situé sur le bassin versant (déduction faite des surfaces

en légumes), en moyenne et par an pour chaque exploitation de polyculture  élevage bovin caractérisée par :
- en élevage bovin spécialisé par une surface fourragère dʼau moins 65 % de la SAU
- en élevage bovin mixte, par une surface fourragère dʼau moins 50 % de la SAU et, soit une part de surface enherbée

dʼau moins 40 % de la SFP, soit une part dʼazote produit par dʼautres espèces animales au plus égale à celui produit
par les bovins

� plafond de 140 kg N de toutes origines confondues, par hectare de SAU situé sur le bassin versant (déduction

faite des surfaces en légumes), en moyenne et par an, pour toutes les autres exploitations

� plafond de 170 kg N/ha de légumes

� sur les parcelles hors Bassin Versant Contentieux, respect de lʼéquilibre de la fertilisation

Règlementation spécifique au bocage

Les communes du SAGE du Bas-Léon doivent protéger les éléments bocagers stratégiques  pour la qualité de lʼeau (talus,
haies perpendiculaires à la pente, talus de ceinture de bas fond, bosquets,…) dans le cadre de leur document dʼurbanisme
(PLU, carte communale,…). Toute suppression dʼélément bocager doit faire lʼobjet dʼune demande préalable en mairie.
La présence de bocage joue sur les règles de distance dʼépandage et le respect du plan dʼépandage dans le cadre des 
Installations classées en enregistrement ou autorisation.

Réglementation spécifique à l’entretien des cours d’eau et fossés de drainage 

Entretien des cours d’eau (Code de l’Environnement L215-1 à 18 et R214-1)
Les propriétaires riverains dʼune rivière possèdent la berge et le fonds du cours dʼeau jusquʼà la moitié du lit. En contre-
partie, ils ont lʼobligation dʼen assurer lʼentretien  régulier. Cet entretien a pour objectifs :
- de maintenir le cours d'eau dans son profil d'équilibre (ne pas toucher au  «vieux fonds, vieux bords »), 
- de permettre l'écoulement naturel des eaux et de contribuer à son bon état écologique notamment par enlèvement des

embâcles, débris et atterrissements, flottants ou non, par élagage ou recépage de la végétation des rives.
Tous travaux (élargissement du lit ou creusement du lit, busage, remblaiement, …) qui modifieraient le profil du cours dʼeau
ou la libre circulation des poissons, ou qui aboutiraient à la destruction de frayères, sont strictement réglementés et doivent
faire lʼobjet dʼune demande de déclaration ou dʼautorisation en DDTM.

Entretien des fossés de drainage des zones humides

- lʼentretien et le rétablissement ponctuel du réseau de circulation par curage est possible : réaliser des petites rigoles d'une
profondeur maximale de 20 cm

- tout surcreusement dʼun fossé ou mise en place de canalisation, conduisant à l'assèchement total ou partiel d'une zone
humide, reste proscrit.

Zones d’action renfornée (ZAR) : anciennes ZES et ZAC

Réglementation concernant l’azote

Les effluents peu chargés (moins de 0.5 kg N/m3) issus d’un traite-
ment d’effluents  peuvent être épandus : 
(1) dans la limite de 50 kg N efficace/ha sur culture de printemps
jusqu’au 31 août 
(2) dans la limite de 20  kg N efficace/ha pendant la période 
d’interdiction sur prairies de plus de 6 mois
(3) dans la limite de 20 kg N efficace/ha du 1er au 30 septembre sur
dérobées ou prairies de moins de 6 mois
(4) les effluents de type II peuvent être épandus à partir du 15/03 sur

le Finistère Sud et la  zone du Conquet (carte détaillée dans l’arrêté)

périodes d’interdiction d’épandage

renforcement des périodes d’interdiction d’épandage 
du 5ème programme d’action

Pour les légumineuses, il faut se reporter à l’arrêté GREN.                                                                      Source : DDTM 29

Les fumiers compacts pailleux non susceptibles d’écoulement,  à l’issue d’un
stockage de 2 mois sous les animaux ou en fumière, peuvent être stockés au
champ hors zone non épandable et au maximum sur 10 mois au même endroit,
avec un délai de 3 ans entre deux stockages au même endroit. S’il s’agit de 
fumiers de volaille, le tas sera bâché.

**  l’inventaire finistérien des cours d’eau se trouve sur le site www.finistere.gouv.fr,

rechercher : « inventaire des cours d’eau ».

CECI EST UN POSTER, UTILISEZ-LE COMME TEL.

Poster réalisé par le Syndicat Mixte des Eaux du Bas-Léon - Kernilis

☎ 02 98 30 75 22
PRIM - 29810 BRÉLÈS - 02 98 04 30 71

Source : Chambre d’agriculture 29

▼

Date de réalisation : 23 septembre 2014
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Communauté de Communes du Pays de Lesneven et de la Côte des Légendes – septembre 2014 

 

 

DIAGNOSTIC FONCIER SUR LE BASSIN VERSANT DU QUILLIMADEC-ALANAN 

 

I-Périmètre d’action 

Le périmètre du bassin versant  du Quillimadec-Alanan concerne 16 communes du Nord Finistère (cf. carte ci-contre) 

et couvre 9 762 ha. 

 

 

 

Périmètre d’action de la charte de territoire 
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II-Typologie des exploitations 

La Surface Agricole Utile (SAU) du BVAV est de 6 502 ha soit 66.6% du territoire. D’après les données du Référentiel 

Parcellaire Graphique (RPG 2010) :  

- 235 exploitations agricoles présentent au minimum 3 hectares dans le périmètre du BV AV dont 126 possèdent 

également leur siège sur le BV 

- 168 exploitations agricoles présentent au minimum 10 hectares dans le périmètre du BVAV 

La particularité de l’agriculture du territoire est la diversité de ses systèmes de production avec une dominance toutefois 

des systèmes bovins lait spécialisé ou lait + hors-sol (70% de la SAU). Viennent ensuite les  exploitations hors-sol pur (11 % 

de la SAU) et les exploitations à dominance légumière (12 % de la SAU). Cette diversité se retrouve au niveau de 

l’assolement comme le montre la figure suivante : 

 

Assolement 2010 sur les bassins du Quillimadec et de l'Alanan (source : RPG 2010) 

 

III-Surface des exploitations 

En 2010, la SAU des exploitants ayant plus de 10 ha sur le bassin versant est la suivante :  

SAU de 

l'exploitation 

Nombre 

d'exploitants en % 

moins de 20 ha 7 4% 

 de 20 à 30 ha 13 8% 

de 30 à 40 ha 18 11% 

de 40 à 50 ha 30 19% 

de 50 à 60 ha 19 12% 

de 60 à 75 ha 21 13% 

de 75 à 100 ha 24 15% 

plus de 100 ha 29 18% 

total 161   

 

La SAU moyenne est de 66 ha. La SAU médiane est de 57 ha. 
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IV-Eclatement du parcellaire 

44 % des exploitants ont moins de 10 % de leur SAU à plus de 3 km. Pour le reste, une proportion importante de leur 

SAU se trouve éloignée : 

% de la SAU de l'exploitation à plus de 3 km 

nombre 

d’agriculteurs en % 

0 % à plus de 3 km 87 27% 

entre 0 et 10 % à plus de 3 km 55 17% 

entre 10 et 20 % 50 15% 

entre 20 et 40 % 52 16% 

entre 40 et 60 % 24 7% 

entre 60 et 100 % 7 2% 

100% 50 15% 

total 325 100% 

 

Surface des exploitations à plus de 3 km du siège 

nombre 

d’exploitants en % 

0 ha à plus 3 km 86 26% 

entre 0 et 4 ha à plus de 3 km 78 24% 

entre 5 et 10 ha à plus 3 km 42 13% 

entre 10 et 20 ha à plus de 3 km 55 17% 

entre 20 et 50 ha à plus 3 km 48 15% 

entre 50 et 100 ha à plus 3 km 13 4% 

plus de 100 ha à plus 3 km 3 1% 

total 325 

  

En surface les statistiques sont les suivantes :  

Classe 

SAU à 

moins de 1 

km du siège 

SAU entre 

1 et 3 km 

du siège 

SAU à plus 

de 3 km du 

siège TOTAL 

Répartition de la SAU des 

exploitants ayant des terres sur le 

bassin versant 

6360 5624 3926 15910 

40% 35% 25% 100% 

 

25 % de la SAU est donc assez éloignée : plus de 3 km du siège. 
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V-La propriété foncière 

Une analyse de la propriété foncière a été menée sur la base des données cadastrales (données de la CCPLCL) :  

 

Nombre 

d’exploitants 

concernés 

Nombre 

d’ha 

concernés 

en % de la 

SAU 

propriétaires de moins de 1 ha sur le BV 783 305 4% 

propriétaires de 1 à 2 ha 216 308 4% 

propriétaires de 2 à 3 ha 113 278 4% 

propriétaires de 3 à 5 ha 133 511 7% 

propriétaires de 5 à 8 ha 131 842 12% 

propriétaires de 8 à 12 ha 96 933 13% 

propriétaires  de 12 à 20 ha 104 1623 23% 

propriétaires  de 20 à 40 ha 62 1659 24% 

propriétaires  de 40 à 60 ha 3 137 2% 

propriétaires   de + 60 ha 5 349 5% 

total 1646 6945 ha 

  

En conclusion :  

 174 personnes sont propriétaires de 54 % de la surface 

 227 autres personnes sont propriétaires 26 % de la surface 

 1245 autres personnes sont propriétaires les 20 % de surface restante 

 

VI-Age des exploitants 

L’âge de l’ensemble des exploitants du bassin versant n’est pas connu Toutefois, via les contacts pris avec eux depuis 

le début des opérations de bassin versant, nous avons une bonne estimation :   

Age Nombre 

en %  

(sur la partie 

connue) 

moins  de 30 ans 0 0% 

30-40 ans 30 20% 

40-50 ans 53 35% 

50-55 ans 36 24% 

> 55 ans 33 22% 

inconnu 12   

Total 164   

 

Il serait utile de recueillir l’information pour l’ensemble des exploitants dans le but de suivre les départs en retraite des 

5 prochaines années. 
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VII-Consommation future de foncier par les zones artisanales  

 

Il existe 3 zones artisanales sur le territoire de la Communauté de Communes :  

 

§ Zone de Mescoden, à Ploudaniel (St Eloi) 

 

Cette zone fait actuellement 59 ha. Elle se situe en dehors du bassin versant. Deux évolutions sont prévues sur cette 

zone : 

 

ü Recherche d’une amélioration de la qualité de la zone en allant voir les propriétaires qui n’ont construit que 

sur une partie de leur terrain pour récupérer l’autre partie 

 

ü Extension de 45 ha au Sud de la RN12 à long terme. Pour ce faire, il y a recherche d’autres parcelles pour le 

locataire actuel d’une partie des terrains (un agriculteur de Plouénour-Trez). 

 

Les lots proposés aux entreprises seront plus petits que par le passé pour moins consommer de foncier. Ils seront de 

1000 m
2
. 

 

§ Zone du Parcou, à Lesneven-Ploudaniel  

 

Cette zone fait 10 ha. Elle se situe sur le bassin versant. Un permis d’aménager a été récemment accordé sur 7 ha 40 

supplémentaires en 30 lots (de l’autre côté de la route). Ces 7 ha concernaient plusieurs propriétaires, il y a donc eu 

peu d’impacts sur les exploitations concernées et cela n’a donc pas nécessité de mise en place d’échanges amiables. 

 

§ Zone de Lanveur, à Plounéour-Trez 

 

Cette zone couvre actuellement 9 ha. Il n’y a pas de projet d’extension. 

 

En conclusion, à l’avenir, il y aura simplement une recherche de compensation pour un exploitant de Plouénour-

Trez soit une recherche de terres proches de la  commune, située en dehors du bassin versant. L’impact de 

l’accroissement futur des ZAC est donc nul sur les exploitations agricoles du bassin versant. 
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Communauté de Communes du Pays de Lesneven et de la Côte des Légendes – septembre 2014 

 

 

 

IX-Surfaces concernées par des échanges amiables ces dernières années sur le bassin versant 

Les surfaces concernées par des échanges amiables réalisés annuellement sont faibles :  

Années 

Surface 
d'échanges 

amiables 

2006-2009 43 

2010 46 

2011 34 

2012 13 

Total 136 ha 

 

X-Dynamique du marché foncier 

En moyenne, le marché du foncier sur le territoire de la CCPLCL représente 200 projets de vente par an. 

Si on élargit le périmètre à l’ensemble du bassin versant, il convient d’ajouter les communes suivantes : 

 

- PLOUGUERNEAU 

- PLOUNEVENTER 

- TREMAOUEZAN 

- TREFLEZ 

- ST DERRIEN 

- ST SERVAIS 

- PLOUEDERN 

- LE DRENNEC 

- LOC-BREVALAIRE 

 

En moyenne, cela représente 120 projets de vente par an sur les 9 communes (dont 55 se situent sur la commune de 

PLOUGUERNEAU). 

 

XI – POINTS A APPROFONDIR 

Ø Trame bleue, trame verte, zone Natura 2000 : impact 



�

�

�

�

�

�����������

����������	��	
�
�����

���	�
���������	�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�



�

�

������������	
������������
��
������
���������������������
�

�

���������

��� ��������������������������������������������������������� ..................................................................................... 2�

���� ����
�����������	
������������
��������������
������
��������� ................................................................................ 3�

����� ������������
���
���������	
������������������
������������������ ......................................................................... 4�

���� ����
����������������������������� ��� ��� ......................................................................................................... 7�

���!�����
������������������������������� �� ��� ������
�������"�������#$�������������%%�&%&' ............................... 7�

���(�����
���������������������������� ��� ����������#��������%%�&%&' .................................................................... 8�

����)�����
�������
���
������ �� ��� ������������ ��� ��������� ........................................................................... 11�

��� ����
����������������������������� *������������ ................................................................................................ 12�

���!�+����
����������
�������
��������	
������ ........................................................................................................ 12�

��(�����
�������������
����
�
������������������ ................................................................................................... 13�

��)�+����
����������
����������� ............................................................................................................................ 14�

��,�+����
����
����������
��
����
������������������������
������
�������������
 ................................................. 16�

��-�����������
������������$%� ................................................................................................................................ 17�

��.�/01��������
��������
�������������� ................................................................................................................. 17�

�����
������������
����������� ...................................................................................................................................... 18�

���!�����
��������������������������������������
��������� ...................................................................................... 18�

���(�%���������������������������������������������2��
�%
���������������� ......................................................... 19�

���)�&���������������
���
�����������������
��������� ................................................................................................ 21�

����%����
���� ............................................................................................................................................................... 22�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�



�

�

�� �����������������������������������������������������������

�

�����������������	���
��������
��������������������	����������������
����������
������
���������������

�
��������������������

�

Code 
Agence 

Code 
usuel 

Nom de la station de mesure Nom du cours d'eau Lambert_X Lambert_Y 

Situation par 
rapport au 

bassin 
versant 

QI1 Q-1 Milin Nevez Quillimadec 112662 2414145 Evaluation 

QI2 Q-2 Lescoat Quillimadec 111761 2417773 Evaluation 

QI3 Q-3 Penvern Le Penvern Izella 109423 2420207 Impact 

QI4 Q-4 Perros Braz Le Perros Braz 107882 2422698 Evaluation 

QI5 Q-5 Lestinquet Le Kerisquin 106978 2422288 Evaluation 

QI6 Q-6 Kerozet Quillimadec 107762 2422813 Bilan 

QI7 Q-7 Roudouz Le Roudouz 104280 2424930 Evaluation 

QI8 Q-8 Couffon Quillimadec 104148 2425516 Bilan 

04174850 Q-9 Coatiguinou Quillimadec 111436 2419181 Bilan 

QI10 Q-10 Aire de repos D125 Plouider Quillimadec 110011 2420189 Bilan 

QI12 Q-12 Aval Kernouès Le Kernouès 107028 2420616 Impact 

QI13 Q-13 Aval Lesneven Le Penvern Izella 109287 2418313 Impact 

04331003 Q-14 Alanan Amont Etang Alanan 101724 2425125 Bilan 

QI15 Q-15 Alanan Sortie Etang Alanan 101492 2425477 Bilan 
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BASSIN VERSANT :  Quillimadec
Evolution des teneurs en Orthophosphates

à la station de mesure : 04331000
Cours d'eau : Quillimadec  - Lieu-dit : Kerozet

Période : octobre 2003 - octobre 2015
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o Résultat inférieur au seuil de détection                                                   x Résultat supérieur au seuil de  saturation             
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BASSIN VERSANT :  Quillimadec
Evolution des teneurs en Phosphore total

à la station de mesure : 04331000
Cours d'eau : Quillimadec  - Lieu-dit : Kerozet

Période : octobre 2003 - octobre 2015
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Mésotrione
0,05 0,00 0,00 0,05 46 1 2% 0% 0% 31 1409

post-levée 

maïs
Callisto

Bénoxacor
0,00 0,00 0,00 26,4 506 maïs

Bifenox
0,00 0,00 0,00 88,1 401 céréales

Bromoxynil
0,09 0,00 0,00 0,06 52 1 2% 0% 0% 42 460 céréales

avec Ioxynil et 

diflufénicanil),

Dicamba
0,00 0,00 0,00 0,00 52 0 0% 0% 0% 15 141 maïs

Banvel, anti liseron et 

rumex 

Ioxynil

0,00 0,00 0,00 0,00 19 0 0% 0% 0% 29 287

Chamois (mélange 

avec diflufénicanil et 

bromoxynil)

Mécoprop
0,26 0,02 0,00 0,09 36 4 11% 0% 0% 103 533 céréales

en mélange bifénox: 

Fox pro

Metsulfuron 

methyl 0,00 0,00 0,00 0,00 14 0 0% 0%

non 

analysé 1,3 303 céréales

Nicosulfuron
0,13 0,00 0,00 0,03 46 5 11% 0% 0% 18 1229 maïs

Milagro

Sulcotrione
0,15 0,00 0,00 0,09 46 2 4% 0% 0% 48 328

maïs post-

levée
Mikado

non analysé car peu retrouvé au niveau régional

non analysé car peu retrouvé au niveau régional
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Date Heure 

Concen-

tration en 

nitrates 

sur le 

point 

Alanan 

amont 

(mg/l) 

Concen-

tration en 

nitrates 

sur le 

point 

Alanan 

aval (mg/l) 

Concen-

tration en 

chlorure 

sur le point 

Alanan aval 

(mg/l) 

Différence 

amont aval 

Différence 

amont aval 

en % 

Marée 

basse 

Marée 

haute 

Coef-

ficient 

de 

marée 

Situation par rapport à la marée 

basse et la marée haute 

24/01/11 18 h 15 43,80 27 2190 17 38% 14:27 20:25 96 intermédiaire 

08/02/11 9 h 15 41,70 2,7 18921 39 94% 01:54 07:46 72 proche de la marée haute 

28/02/11 18 h 15 42,00 24 1711 18 43% 14:27 20:41 48 intermédiaire 

17/03/11 18 h 46,00 30 733 16 35% 21:32 15:20 79 intermédiaire 

29/04/11 18 h30 48,00 8,8 7047 39 82% 22:09 15:52 60 intermédiaire 

24/05/11 17 h 45 47,00 4,6 6469 42 90% 17:18 23:23 45 marée basse 

06/06/11 16H 44,00 3,9 8540 40 91% 15:03 21:03 73 proche de la marée basse 

21/06/11 17H15 34,00 7 1952 27 79% 15:51 21:48 62 proche de la marée basse 

05/07/11 16h49 39,00 2,2 7194 37 94% 14:50 20:51 86 intermédiaire 

22/07/11 10h15 39,00 3,6 4167 35 91% 04:09 10:00 49 proche de la marée haute 

04/08/11 12h18 20,00 1 8409 19 95% 15:18 08:59 90 intermédiaire 

16/08/11 10h47 37,00 1,3 7990 36 96% 13:38 07:16 86 intermédiaire 

30/08/11 17 h15 35,00 1 4741 34 97% 12:47 18:48 108 proche de la marée haute 

22/09/11 18H00 37,00 2,4 8352 35 94% 19:26 12:56 34 proche de la marée basse 

04/10/11 17 h 35,00 12 5950 23 66% 17:27 23:34 43 proche de la marée basse 

14/11/11 17 h 28 2,1 3576 26 93% 12:59 18:52 72 intermédiaire 

28/11/11 16 h 15 33 11 4298 22 67% 13:10 19:09 88 intermédiaire 

16/12/11 17 h 40 23 5,3 14405 18 77% 14:54 20:55 66 intermédiaire 

28/12/11 16 h 9,6 13 3317 -3 -35% 13:37 19:33 84 intermédiaire 

05/01/12 17 h 45 34 14 2030 20 59% 20:40 14:24 46 intermédiaire 

17/01/12 16 h 30 41 26 1391 15 37% 17:22     proche de la marée basse 

31/01/12 17 h 30 19 16 2183 3 16% 16:21 22:21 36 proche de la marée basse 

13/02/12 17:45 41 9,3 1220 32 77% 15:00 21:00 77 intermédiaire 

16/04/12 17:30 41,1 8,3   33 80%         

15/05/12   37 12 2690 25 68%         

30/05/12 09:00 43 27 1460 16 37% 7:00 13:00 54 intermédiaire 

18/06/12 16:30 26 14 2278 12 46% 11:20 17:20 69 proche marée haute 

16/08/2012 11:00:00 33,00 5,9 4176 27 82% 10:00 16:20 57 proche marée basse 

23/08/2012 17:30:00 41,00 1,8 5255 39 96% 16:00 22:00 73 proche marée basse 

05/09/2012 15:30:00 39,00 6,3 3741 33 84% 14:50 20:40 71 proche marée basse 

17/09/2012 15:30:00 38,00 13 2768 25 66% 12:45 18:45 106 intermédiaire 

02/10/12 17:00:00 30 13 5600 17 57% 13:15 19:00 87 intermédiaire 

05/11/12 17:00:00 17 6,7 3480 10 61% 14:50 20:50 46 intermédiaire 

Moyenne 35,76 10,11 4789,26 28%

Maximum 48,00 30,00 18921,00

Minimum 9,60 1,00 733,00
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